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PERSPECTIVES

Plébisciter 
Bill Clinton

Le Parti démocrate des Etats-Unis ouvre 
aujourd’hui à Chicago sa convention nationale qui 
devrait plébisciter le président sortant Bill Clinton. 
Bien que son adversaire, le républicain Bob Dole, 
ait effectué une remontée dans les sondages à la 
suite de la convention de son parti à San Diego il y 
a deux semaines, Bill Clinton, qui sera désigné 
officiellement comme le candidat démocrate, 
conserve une bonne longueur d’avance et prend en 
favori le départ de la course à la Maison-Blanche.

B
ob Dole et les républicains sont sortis ren­
forcés de la convention républicaine de 
San Diego. Bill Clinton et des démocrates 
se doivent de faire au moins aussi bien à 
Chicago. Durant quatre jours, les démo­
crates vont tenter d’éclipser leurs adversaires en met­
tant de l’avant leurs candidats, leurs politiques et leurs 

vedettes dans un spectacle allant crescendo et culmi­
nant avec le discours d’acceptation du candidat démo­
crate à la présidence.

La convention républicaine était minutieusement or­
chestrée pour produire un maximum d’effet; la 
convention démocrate ne le sera pas moins. Chaque 
orateur prononcera un discours approuvé par les diri­
geants du parti et illustrant l’un des quelques thèmes 

sélectionnés pour célébrer le pre­
mier mandat du président Clinton à 
la Maison-Blanche: les «héros ano­
nymes» de la société américaine, 
l’attachement aux valeurs fami­
liales, la compassion envers les dé­
munis et les succès en politique 
étrangère. L’ouverture de la 
convention de Chicago a été précé­
dée par la publication d’un ouvrage 
signé Bill Clinton, Entre espoir et 
histoire: répondre aux défis de l’Amé­
rique pour le 21' siècle, véritable ma­

nifeste électoral dans lequel le président sortant dé­
fend la politique qu’il a suivie depuis quatre ans et ex­
plique pourquoi les Américains devraient le réélire.

Tout comme les républicains, les démocrates vont 
chercher à parfaire à Chicago l’image d’unité de leur 
parti et à effacer le souvenir de leur dernière conven­
tion dans la capitale de l’Illinois. C’était en 1968. Une di­
zaine de milliers d’opposants à la guerre du Vietnam, 
menée par le président démocrate Lyndon Johnson, 
s’étaient donné rendez-vous dans la ville. Les manifes­
tations avaient tourné à l’émeute dans Grant Park, le 
long du lac Michigan, lorsque la police avait tenté d’em­
pêcher les manifestants de s’approcher de l’amphi­
théâtre où se tenait la convention. A l’intérieur, le Parti 
démocrate se déchirait entre l’aile radicale conduite par 

le sénateur Eugene McCarthy et 
celui qui était vu comme l’héritier 
naturel du président Johnson dé­
missionnaire, le vice-président Hu­
bert Humphrey. Lorsque la 
convention a fini par investir Hu­
bert Humphrey à la candidature 
démocrate, ce dernier n’était plus 
en mesure de refaire l’unité d’un 
parti qui courait droit à la défaite 
aux mains du républicain Richard 
Nixon l’automne suivant.

Bien que ses relations avec le 
Parti démocrate soient souvent 

orageuses, Bill Clinton est en bien meilleure posture 
pour rassembler derrière lui les différentes factions 
d’un parti turbulent et multiforme.

Dès ses premiers pas sur la scène nationale, lors de 
la campagne électorale de 1992, Bill Clinton a voulu se 
présenter comme un «nouveau démocrate» et un réfor­
mateur du Parti démocrate, déterminé à le tirer vers le 
centre pour retrouver la faveur des classes moyennes 
que le républicain Ronald Reagan avait séduites.

Bill Clinton voulait aussi récupérer l’appui des parle­
mentaires qui, élus sous étiquette démocrate, ont sou­
tenu au Congrès les politiques républicaines de l’an­
cien président républicain, ce qui leur valaient le sur­
nom de «démocrates de Reagan».

Les démocrates de la vieille école, les progressistes et 
les radicaux qui composent la nébuleuse démocrate 
(classe ouvrière, Noirs, syndicats, mouvements fémi­
nistes, etc...), n’ont jamais eu grande confiance en Bill 
Clinton. Les deux premières années de son mandat 
pourtant, le chef de la Maison-Blanche leur a donné sa­
tisfaction en adoptant un programme classique: augmen­
tation d’impôts, tentative de réforme du système de san­
té. Mais depuis que Bill Clinton a amorcé son virage à 
droite après le raz-de-marée républicain aux élections lé­
gislatives à mi-mandat pour revenir aux thèses qu’il dé­
fendait durant sa campagne électorale, la base tradition­
nelle du Parti démocrate regimbe. La signature par le 
président la semaine dernière du texte de loi qui déman­
tèle en partie le système d’aide sociale est une pilule 
amère à avaler par les démocrates, eux qui ont inventé le 
«Welfare»américain et qui en tirent une grande fierté.

Mais les démocrates doivent bien en convenir: le re­
centrage imposé par le chef de la Maison-Blanche lui a 
permis d’opérer un redressement spectaculaire dans 
l’opinion, alors qu’on le donnait politiquement fini en 
1994 lorsque les républicains avaient repris le contrôle 
des deux chambres du Congrès américain.

Bill Clinton est la meilleure carte que les démo­
crates ont à jouer pour garder le contrôle de la Mai­
son-Blanche et pour tenter de reprendre celui du 
Congrès. La convention de Chicago devrait donc être 
placée sous le signe de l’harmonie, avec un seul objec­
tif, barrer la route aux républicains.
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Vers une entente Grozny-Moscou
Fort des dernières propositions tchétchènes,

Alexandre Lebed rentre consulter la direction russe

Novi Atagui (AFP) — Alors que la population tchét­
chène fonde aujourd’hui tous ses espoirs en lui et 
commence à rentrer à Grozny, le secrétaire du Conseil 

de sécurité russe Alexandre Lebed a décidé hier de sus­
pendre les pourparlers entamés samedi avec les indé­
pendantistes tchétchènes, pour rentrer à Moscou consul­
ter la direction russe.

Les dernières propositions faites par les indépendan­
tistes au cours des pourparlers semblent en effet suffi­
samment nouvelles pour que M. Lebed, qui a été chargé

par le président Boris Eltsine de trouver une issue au 
conflit qui déchire la petite république caucasienne de­
puis vingt mois, ait jugé nécessaire d’en référer à Mos­
cou.

Il a annoncé qu’il avait besoin de voir le président Elt­
sine pour lui soumettre ces propositions et comptait éga­
lement rencontrer le premier ministre Viktor Tcherno- 
myrdine, le ministre des Affaires étrangères Evgueni Pri­
makov et des responsables du ministère aux nationalités.

Des experts en droit international devront également

être consultés, a ajouté le général Lebed, sans préciser 
sur quoi portaient ces propositions.

«J’espère revenir ici le plus vite possible», a-t-il ajouté.
La question principale au centre de cette guerre qui a 

fait 40 000 morts, essentiellement civils, est le statut de la 
Tchétchénie, les troupes russes étant entrées en dé­
cembre 1994 dans la petite république pour la forcer à re­
noncer à une indépendance déclarée trois ans plus tôt
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Une cinquantaine d’artistes, dont Lara Fabian, Gilles Vigneault et André-Philippe Gagnon ont participé 
bénévolement hier au spectacle De concert avec le Saguenay diffusé en direct du Centre Molson sur toutes les 
chaînes de télévision francophones.
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Un déluge de 
solidarité pour 

le Saguenay
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR

On n’est pas là pour s’apitoyer, on est là pour 
construire», a martelé hier l’animateur du Concert 
avec le Saguenay, l’humoriste Michel Barrette, re­

cueillant une pluie d’applaudissements, nourrie par la 
présence de centaines de «bleuets», venus par autobus 
entiers à Montréal à l’occasion du plus grand spectacle 
de solidarité qu’ait vécu le Québec.

Ce coup d’envoi traduisait bien l’esprit qui s’est empa­
ré du Centre Molson hier soir, rempli d’un public plus 
qu’enthousiaste, mais parfois sagement recueilli. Malgré 
l’ampleur de la tragédie qui justifiait qu’autant d’artistes 
se retrouvent sur une même scène pour la première fois 
au Québec, l’heure n’était ni aux larmes, ni même aux 
apitoiements à ce rallye humanitaire. Sans toutefois don­
ner l’impression de tourner le dos à la réalité, ce grand 
happening pour le Saguenay s’est 
déroulé dans une atmosphère de 
grande fête, ponctuée d’humour et 
de tendresse, ne faisant pas men­
tir l’adage voulant qu’on sait faire 
la fête en ce coin de pays. Même 
la très illustre «méchante» de Ma- 
rie-Lise pilote, avait l’air moins ma­
râtre que d’ordinaire.

«On a perdu nos souvenirs, 
mais on n’a pas perdu la foi», a fait 
résonner la comédienne Marie Tifo, en tout début de soi-' 
rée, imitée par les Gaston Lepage, Pauline Martin, Véro-. 
nique Cloutier, tous des natifs de ce pays de falaises et 
de rivières, frappé par les éléments.

La foule n’en avait d’ailleurs que pour ces artistes du 
Saguenay, soudain devenus porte-étendards de toute 
une communauté secouée par le mauvais sort. Mais tout 
au long de la soirée, les Lynda Lemay, Kevin Parent, 
Jean-Marc Parent, Lara Fabian, Gilles Vigneault et tutti 
quanti ont continué à déclencher les passions d’une foule 
d’ores et déjà conquise.

Plus d’une quarantaine d’artistes ont allongé la liste de 
ceux qui ont chanté, ri et fait rire pour le Saguenay. Plu­
sieurs d’entre eux se sont d’ailleurs rallié à la toute der­
nière minute à cette liste d’artistes déjà fort longue, for­
ant les producteurs à faire passer de trois à quatre 
eures et demie la durée de ce spectacle diffusé en di-
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Mythes et mystères autour 
d’une bataille historique

«Le pouvoir est toujours fondé sur l'ignorance 
des autres», estime Jacques Godbout

De bois 
et de mer

Tadoussac fut le premier 
poste de traite en Amérique 

du Nord
ODILE TREMBLAY

LE DEVOIR

E
ntre deux ou trois missionnaires 
scalpés ou brûlés à petit feu, la 
langue coupée, entre quelques 
mythes de la Bataille des plaines 

d’Abraham où notre sort national 
s’est joué en vingt minutes un certain 
13 septembre 1759, que reste-t-il de 
l’enseignement de l’histoire du Cana­
da? Quelles leçons en avons-nous ti­
rées, dans la mesure où cet enseigne­
ment aura été autre chose qu’un pur 
exercice de désinformation et qu'il 
aura réajusté son tir aujourd’hui.

Mythes, clichés et mystères ont remplacé 
au Québec la réalité de l’Histoire, et nourris­
sent les haines patriotiques en les baignant

dans le flou, sorte d’auberge espagnole où 
chaque camp trouve ce qu’il y apporte. C’est 
du moins l’hypothèse séduisante qu’a retenue 

Jacques Godbout et le point de départ 
de son film Le Sort de l’Amérique, 
courtepointe entremêlant fiction, en­
quête, documentaire et témoignage 
qui sera lancé au FFM dès demain 
(avant d’être disponible en librairie) 
en remettant en question les enjeux 
de la bataille cruciale, où semble-t-il, 
tout s’est joué.

Jacques Godbout a toujours aimé à 
travers son œuvre chercher les racines des dé­
racinés. Cette fois, les racines à déterrer pa­
raissaient profondes et enchevêtrées. Jamais

LE FESTIVAL DES 
FILMS Dü MONDE
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■ Édouard Molinaro: à héros 
insolent, cinéaste discret 
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uand Jean-Roger Otis évoque son enfance à Tadous- 
_ sac, il parle du bois et de la mer. Il parle surtout de 

son père qui lui apprenait à frapper, à chasser. Il se rap­
pelle des phoques qui dormaient avec la famille dans la 
maison avant de retourner, au petit matin, se baigner 
dans la piscine dehors. Et de l’ours attaché dans la cour. 
Son père Henri est demeuré un 
mythe pour lui: un Blanc qui 
connaissait la nature comme un In­
dien, qui leur enseignait les mœurs 
des castors et de tous les animaux à 
fourrure, histoire d’éviter les tueries 
sauvages qui dépeuplent les terri­
toires de chasse. A 35 ans, Jean-Ro­
ger Otis habite toujours Tadoussac, 
donne parfois des cours d’interpréta­
tion de la trappe à des touristes euro­
péens, mais ne prend plus de gibier 
dans ses pièges. «Le marché de la 
fourrure est tellement tombé...» Il 
chasse encore le phoque avec ses 
frères, se considère comme une es­
pèce en voie de disparition, celle des coureurs de bois 
détrônés par les grosses compagnies qui exploitent la 
manne touristique tombant chaque été sur Tadoussac.

Bien avant d’être le sanctuaire des baleines suscep­
tible d'attirer jusqu’à 500 000 visiteurs par année à l’as-
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LES ACTUALITES
Maïs, blé dinde et grand cœur

PHOTO JACQUES NADEAU

t CLEMENT TROTTIER est un champ de maïs à lui tout seul et 
''■donner, comme il l’a fait, 20 OOO gros épis bien cylindriques aux sinistrés 
[du Saguenay est aussi normal qu’en recevoir de dame nature.

La francisation des entreprises 
est en déséquilibre, croit la FTQ

La centrale syndicale reproche au gouvernement de ne pas avoir 
su cibler le domaine du travail comme premier lieu d’intervention

PIERRE O’NEILL
LE DEVOIR

Pour achever l’œuvre de francisation des entre­
prises, pour consolider les acquis «encore fra­
giles» et instaurer une véritable vie de travail en 

français, la Fédération des travailleurs du Québec 
est d’avis qu’un virage s’impose.

«Des progrès importants ont été réalisés dans la 
francisation des entreprises. Cependant, il est trop 
tôt pour parler de francisation durable et d’irréversi­
bilité de la francisation», peut-on lire dans le mémoi­
re que la centrale syndicale soumettra à la commis­
sion parlementaire qui étudiera, à compter de la se­
maine prochaine, le projet de loi 40 de la ministre 
responsable de la Charte de la langue française, 
Louise Beaudoin.

Traitant spécifiquement de la langue de travail, le 
document dont Le Devoir a obtenu copie fait un 
constat relativement alarmiste en se référant à la 
plupart des déficiences mises en lumière par le rap­
port ministériel du gouvernement: la certification 
plafonne; les comités de francisation sont inactifs; 
les conseillers en francisation ne sont pas les bien­
venus dans les entreprises; certaines entreprises 
croient que la francisation est l’affaire de l’Office plu­
tôt que la leur.

Une quarantaine d’organismes ont déjà demandé 
d’être entendus par la la commission parlementaire, 
qui amorcera ses travaux mercredi, notamment: les 
quatre centrales syndicales, le Conseil du patronat, 
le Mouvement Québec français, le Congrès juif, 
l’Union des artistes, le groupe anglophone Forum- 
Québec et le vice-président du Mouvement souve­
rainiste, Gilles Rhéaume. Le gouvernement a même 
invité l’activiste anglophone Howard Galganov.

Soulignant qu’elle représente 475 000 travailleurs, 
la FTQ estime que cette présence à travers le Qué­
bec lui permet de faire une analyse assez juste de la

situation du français, particulièrement dans le mi­
lieu du travail. La centrale constate que plusieurs 
entreprises ont pris prétexte des crises écono­
miques pour freiner au maximum les efforts de fran­
cisation. La démarche gouvernementale lui paraît 
d’autant plus s’imposer que la francisation du mon­
de du travail lui semble aujourd’hui en déséquilibre. 
Cela dit, elle reproche au gouvernement de ne pas 
avoir su cibler le domaine du travail comme pre­
mier lieu d’intervention.

Comment sortir de cet engourdissement collec­
tif? Comment redonner ardeur et dynamisme au 
processus de francisation des entreprises? Pour y 
parvenir, les auteurs du mémoire de la FTQ formu­
lent une série de recommandations concrètes:
■que le gouvernement rétablisse la Commission de 
protection de la langue française et élargisse son 
mandat avec les ressources humaines néces- 
saires.«La CPLF est l’expression de la volonté du 
gouvernement de faire savoir que la Charte de la 
langue française existe et qu’elle sera respectée.» 
■Que le gouvernement abandonne le projet de 
créer le Bureau d’information et d’aide en matière 
linguistique. «N’y aurait-il pas dédoublement? Ne 
vaudrait-il pas mieux que la CPLF détienne un man­
dat qui comprenne la surveillance de même que l’in­
formation et l’aide aux citoyens?»
■Que le gouvernement crée un comité de sur­
veillance, dont le mandat serait confié à l’Office de 
la langue française, pour s’assurer que les établisse­
ments d’enseignement respectent la Charte de la 
langue française. «Soustraite de ses obligations de 
francisation parce qu’elle représente apparemment 
le creuset de la culture française, l’Université de 
Montréal n’en est pas moins venue avec le temps à 
ne pas respecter la Charte de la langue française.» 
■Que soit reconnue l’importance des comités de 
francisation comme moteur du projet de francisa­

tion des entreprises ainsi que l’importance de la par­
ticipation syndicale dans la francisation des entre­
prises; que la parité soit prescrite dans la représen­
tation des travailleurs au comité de francisation; que 
l’Office de la langue française exerce un contrôleré­
vère quant au mode de nomination des personnes 
représentant les travailleurs, syndiqués ou non syn­
diqués; que dans les entreprises qui comptent plu­
sieurs établissements éparpillés sur le territoire qué­
bécois, un comité de francisation soit formé dans 
chaque établissement; que les représentants dès 
travailleurs soient considérés comme étant au tra­
vail lorsqu’ils participent aux réunions et travaux du 
comité; que l’actuel soutien financier accordé aux 
centrales syndicales soit maintenu et augmenté afin 
de rendre plus efficace le travail des comités de fran­
cisation.
■Que le gouvernement consacre une partie de ses 
budgets de formation linguistique pour la formation 
en milieu de travail et que l’Office de la langue fran­
çaise utilise fermement les dispositions de l’article 
141 de la Charte (qui vise la généralisation de l’utili­
sation du français à tous les niveaux de l’entreprise) 
quant à la francophonisation des personnels.
■Que le gouvernement crée des comités de franci­
sation dans toutes les entreprises employant 50 per­
sonnes et plus. «Tout comme pour la grande entre­
prise, la francisation de la moyenne entreprise a be­
soin d’être repensée et redynamisée. Nous ne pou­
vons plus nous payer le luxe de la suivre de loin en 
faisant confiance à la seule volonté des em­
ployeurs».
■Que l’État et les employeurs reconnaissent leurs 
responsabilités face à ces personnes qu’ils ac­
cueillent sur leur territoire et qu’ils font travailler 
dans leurs entreprises. «L’intégration linguistique 
est un préalable pour toutes les autres dimensiqps 
de l’intégration des personnes immigrantes.» : ; ;
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Une invitation à participer à deux nocturnes 
ies montréalaises.dans le réseau des galeri

LES VENDREDI ET SAMEDI 6 ET 7 SEPTEMBRE
DE 18 H A 22 H

Au menu vin, fromage... et événements spéciaux, 
circulera en permanence entre les galeries du réseau.Une navette

La Grande Virée est organisée par
L'ASSOCIATION DES GALERIES D'ART CONTEMPORAIN (AGAC)

Tel: (514) 843-3334
Internet: http://www.libertel.montreal.qc.ca/info/assoc/galeries
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Paul Bellot, le moine-architecte
C’est à ce bénédictin que l’on doit une des plus importantes 

productions en art sacré de ce siècle

V
ous ne connaissez pas 
dom Paul Bellot? Il n’y a 
pas de quoi se confesser. 
11 ne figure dans aucun 
dictionnaire usuel des 
noms propres et dans bien peu de pré­
cis d’histoire de l’art. Et pourtant, c’est 

à ce moine et architecte français, né à 
Paris en 1876, mort à Montréal en 
1944, que l’on doit une des plus impor­
tantes productions en art sacré du XX1' 
siècle.

Bénédictin, il a conçu et réalisé une 
bonne trentaine de projets architectu­
raux importants, des églises, des ab­
bayes, des monastères, un collège, 
une cité universitaire, une chapelle, 

un prieuré et un 
séminaire. Il a œu­
vré en France, aux 
Pays-Bas, en An­
gleterre, en Bel­
gique et au Portu­
gal. Ici même, au 
Québec, on lui 
doit le dôme de 

Stéphane l’oratoire Saint-Jo- 
Baillargeon seph et son amé- 

♦ ♦ ♦ nagement inté­
rieur, ainsi que la 

magnifique abbaye de Saint-Benoît- 
du-Lac, dans les Cantons de l’Est, au 
pied de laquelle sa dépouille repose 
maintenant Le grand historien de l’art 
germano-britannique Nikolaus Pevs­
ner, lui, au moins, ne s’y est pas trom­
pé: il a même décrit dom Bellot com­
me l’égal de Gaudi, le créateur vision­
naire de la cathédrale de la Sagrada 
Familia, à Barcelone.

Un album, qui vient de paraître, 
permet de prendre la mesure de l’im­
portance de l’œuvre de cet artiste in­
justement méconnu. Intitulé Dom Bel- 
Içt, moine-architecte, il est publié aux 
Editions Norma, sous la direction de 
Maurice Culot et Martin Meade, sous 
le patronage de l’Institut français d’ar­
chitecture. L’ouvrage se divise en 
deux parties qui permettent de situer 
l’œuvre dans son contexte sociocultu­
rel, puis de l’aborder par le menu dé­
tail des grandes réalisations.

La brique et la République
Paul Bellot est le fils d’un architec­

te-vérificateur, féru de Viollet-le-Duc. 
Il se met très tôt à dessiner des mai­
sons, s’inscrit aux Beaux-Arts en 1894 
et obtient son diplôme en 1900. Deux 
ans plus tard, peut-être après qu’une 
femme dont il était amoureux eut dé­
cidé d’entrer au Carmel, Paul Bellot 
renonce à sa profession d’architecte et 
entre à son tour en religion, au novi­
ciat de l’abbaye bénédictine de Saint- 
Pierre de Lolesmes.

Une crise majeure affecte alors le ca­
tholicisme français. En 1901, une loi sur 
les associations restreint le droit des 
congrégations religieuses. Son applica­
tion anticléricale entraîne même la dis­
solution, le passage en clandestinité, voi­
re l’exil de la quasi-totalité des congréga­
tions non hospitalières ou enseignantes, 
ainsi que la confiscation de leur biens 
immobiliers—dont celle de don Bellot, 
qui s’installe en Angleterre, sur 111e de 
Wight La querelle clérico-laïque atteint 
des commets en (905 avec la séparation 
de l'Eglise et de l’Etat 

Paradoxalement la mise au rancart 
social insuffle une nouvelle liberté 
créatrice à l’Église, désormais forcée 
vers Hnculturation dans le monde mo­

derne et les diverses réalités natio­
nales et culturelles. Et puis, l’exil force 
à bâtir de nouveaux monastères, de 
nouvelles églises. La République, sur­
nommée «la Gueuse» par les talas 
(ceux «qui vont à la messe»), va faire 
du moine un architecte moderne.

La première commande vient de 
Hollande, en 1906. On demande au 
surdoué de parachever la construc­
tion du monastère de son ordre à 
Saint-Paul d’Oosterhout. Il décide 
alors de tenir compte de l’utilisation 
locale de la brique, un matériau tradi­
tionnellement méprisé par les archi­
tectes de monuments qui le jugent 
«tout juste bon à faire des murs d’en­
duits», selon sa propre observation. 
Au contraire, elle s’avère très écono­
mique (elle coûte «au moins dix fois 
moins cher que la pierre»), et se prête 
«admirablement à colorer les édi­
fices». Par la suite, tout le reste de sa 
vie, le bâtisseur ne cessera d’en explo­
rer les possibilités et d’en raffiner les 
usages. Dom Bellot va devenir un 
maître de la brique.

Pour lui, être moderne c’est utiliser 
les moyens techniques de son temps 
pour la réinterprétation des traditions 
architecturales. Il ne s’agit donc pas 
de copier le passé mais de retourner 
vers lui et d’y puiser de nouvelles 
sources d’inspirations, particulière­
ment dans les vocabulaires médié­
vaux qui permettent d’échapper à la 
décadence marquée de l’art saçré au 
XK1' siècle. Dans son texte «L’Église, 
la République, le moine et l’architec­
te», Christian Decotignie parle d’une 
«modernité raisonnable». De nom­
breuses photographies en couleurs 
de Dominique Delaunay révèlent la 
montée en puissance de cette œuvre, 
son inventivité et son audace dans le 
respect de règles d’intégrité et de per­
fection, de proportion et de clarté.

Dom Bellot va finalement réaliser 
une dizaine de projets aux Pays-Bas 
entre 1906 et 1930, et autant en Bel­
gique et dans son pays natal. C’est 
qu’à partir de 1919, les congrégations 
religieuses sont à nouveau autorisées 
en France et que le moine accepte des 
commandes rémunérées pour subve­
nir aux besoins de sa communauté 
monastique. Un premier atelier est 
monté à Oosterhout, en 1922, puis 
transféré à l’abbaye de Saint-Paul de 
Wisques, dans le Pas-de-Calais, en 
1928. La crise économique va compro­
mettre cet essor et bientôt l’encoura­
ger à partir en quête de nouvelles 
commandes au Portugal, puis, ici 
même.

Un chapitre du beau livre rappelle 
l’aventure de «Dom Bellot au Cana­
da». Il a été confié au professeur Clau­
de Bergeron, du département d’histoi­
re de l'Université Laval, et Nicole Tar- 
dif-Painchaud, qui a déjà publié Dom 
Bellot et l’architecture religieuse au 
Québec (PUL, 1978). Les coauteurs 
rappellent les réalisations québécoises 
du maître et sa profonde influence, 
qui s’est traduite par un renouvelle­
ment de l’architecture religieuse dans 
toutes les régions de la province.

Son intérêt pour le Canada remonte 
au moins à son exil sur Hle de Wight 
alors qu’il prend contact avec des 
évêques montréalais. Dom Bellot 
éprouve une profonde sympathie 
pour cette société encore organisée 
autour d’une culture francophone for­

tement imbibée de foi catholique. Et 
s’il voit d’un œil sévère «les construc­
tions» d’ici, il rêve que les «fils de saint 
Benoît» puissent être «pour le Canada 
et l’Amérique du Nord ce que nos 
Pères ont été pour la France d’autre­
fois».

Le Français visite le pays une pre­
mière fois en 1934 pour y donner des 
conférences, relayées par les médias, 
dont Le Devoir. Il discute certains pro­
jets, dont celui d’un nouveau pavillon 
pour l’Université de Montréal, d’un 
hôpital à Sherbrooke et d’un Palais 
des arts à Trois-Rivières. Une premiè­
re commande lui parvient au prin­
temps 1935: le prieur de Saint-Benoît- 
du-Lac lui demande alors de faire les 
plans d’un prieuré bénédictin pour sa 
communauté installée ici en pleine 
querelle clérico-laïque, en 1912, p?r 
les moines de l’abbaye de Saint-Màn- 
dreville, en Normandie. L’annéesui- 
vante, on le charge de l’achèvemeht 
des travaux de l’oratoire Saint-Joseph 
de Montréal, à la suite du décès du 
premier architecte, Alphonse Ventie. 
Le diocèse de Québec lui passe aussi 
commande pour un nouveau grand 
séminaire.

Dom Bellot revient donc souvent 
au pays pour lancer les travaux. Pour 
le dôme du mont Royal il utilise le bé­
ton qu’il façonne «en œuf». Au l$c 
Memphrémagog, il opte pour une 
structure de forme pentagonale, rap­
pelant les arcs en mitre. Il utilise fe 
granit de la région et bien sûr de la 
brique colorée, pour la décoration 3e 
l’intérieur de l’abbaye.

Dom Bellot vient diriger les travaux 
estriens à l’été 1939. D compte repartir 
en Europe le 3 septembre, mais le dé­
clenchement de la guerre le forced 
demeurer au Québec. «Nous voilà ar­
rivé au grand carnage prévu» écrif-îl 
en mai 1940. Il continue malgré tout'à 
envoyer des plans pour des projets en 
cours de réalisation, en France et au 
Portugal. Ici même, sa carrière tounje 
court en 1941-1942, quand l’Associa­
tion des architectes de la province re­
fuse de renouveler son permis annüël, 
trop de collègues québécois craignârit 
sa concurrence. Un cancer apparaît au 
début de l’année 1943. Le maître moi­
ne meurt à Montréal, le 5 juillet de 
l’année suivante.

La finition intérieure de l’oratoire, 
tout en couleurs chatoyantes, n’eét 
pas entreprise pendant la guerre et on 
décide malheureusement de la modi­
fier, en la simplifiant, dans les années 
60. Le séminaire de Québec est réali­
sé en 1954, mais selon des plans d’Er­
nest Cormier. Il faut attendre au début 
de la décennie pour voir l’église abba­
tiale de Saint-Benoît-du-Lac parache­
vée, sous la direction de l’architecte 
Dan Hanganu (voir Le Devoir du 25 
novembre 1994).

N’empêche, comme l’écrivent Ber­
geron et Tardif-Painchaud, «c’est pro­
bablement au Canada que l’on mesu­
re le mieux son apport à l’évolution de 
l’architecture», même si l’on peut dou­
ter qu’il se fut réjoui d’être, selon son 
expression, «le père putatif de cer­
taines constructions». Dom Paul Bel­
lot a joué un rôle capital pour soustrai­
re l’architecture religieuse à l’archéo­
logie et à lTiistoricisme, jusqu’à ce que 
l’Eglise officielle prenne position en fa­
veur d’un art sacré qui soit aussi un 
art moderne.

* ■*

http://www.libertel.montreal.qc.ca/info/assoc/galeries
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♦LES ACTUALITÉS ♦
Hydro-Québec présente son premier

bilan environnemental
LOUIS-GÏLLES FRANCOEUR 

LE DEVOIR

Z'"'*est parce que le recours à l’hydroélectricité réduit de 18 à 34 
fois les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 

d autres filières énergétiques que le Québec a pu réduire de 20 % 
sa contribution aux changements climatiques entre 1970 et 1993.

C’est ce que révèle le premier bilan environnemental publié 
par Hydro-Québec sous le titre de Rapport de performance envi­
ronnementale, un document que Le Devoir a obtenu au cours des 
derniers jours. On mesure l’importance des activités d’Hydro- 
Québec en matière d’environnement quand on comprend que 
les ressources financières consacrées à cette fin atteignaient en 
1995 quelque 127 millions, soit l’équivalent du budget du ministè­
re de l’Environnement avant sa fusion avec la faune.

Le fait que les Québécois puisent désormais dans leurs cours 
d’eau la plus grande partie de l’énergie qu’ils consomment n’est 
pas sans impact sur le milieu naturel.

En effet, les réservoirs construits depuis un siècle au Québec 
pour produire de l’énergie ainsi que les emprises nécessaires à la 
distribution de l’électricité couvrent près de 24 000 km carrés, 
soit l’équivalent de la surface du New Hampshire (24 032 km2). 
Les réservoirs du méga-complexe La Grande occupent, à eux 
seuls 14 331 km2, soit presque trois fois la surface de l’île-du- 
Prince-Édouard (5660 km2)

Mais tous ces réservoir n’accaparent globalement que 1,4 % de 
la superficie totale du Québec, qui atteint 1,6 million de km2.

Cette importante occupation territoriale perturbe cependant— 
et parfois profondément — les sociétés amérindiennes et 
blanches dont elle modifie le milieu ambiant. Les négociations 
menées par Hydro-Québec avec les seules bandes amérin­
diennes touchées depuis 1975 par ces projet n’ont débouché sur

pas moins de 25 ententes relatives aux compensations et aux me­
sures d’atténuation des projets, incluant l’impressionnante 
convention-cadre signée dans les années 70 avec les Cris et les 
Inuits.

Le bilan environnemental d’Hydro-Québec ne s’attarde toute­
fois pas à établir les impacts biologiques imputables à la coupure 
des cours d’eau par ses barrages, ni des impacts sur les popula­
tions animales et aquatiques liés à l’ouverture de vastes terri­
toires sauvages aux chasseurs et pêcheurs blancs et autochtones 
par de nouvelles routes, ce qui amorce une exploitation intensive 
qui enclenche une lente mais irréversible érosion des cheptels. 
Le bilan dresse cependant la liste des principales mesures et des 
projets lancég par Hydro-Québec au soutien de la biodiversité. 
La société d’Etat a cependant étudié davantage les aspects de 
ses activités liées à la pollution.

Diminution de la pollution
En plus d’avoir réduit ici de 20 % les émissions de gaz à effet 

de serre par le remplacement du mazout et du gaz naturel au 
profit du chauffage électrique, Hydro-Québec a calculé que ses 
exportations d’électricité ont aussi contribué à diminuer la pollu­
tion continentale. Les ventes nettes d’électricité québécoise sont 
passées de 6,4 TWh en 1989 à 22,3 TWh en 1994. Selon le rap­
port, cette électricité a remplacé la combustion aux Etats-Unis 
de 106 millions de barils de pétrole au cours des trois seules der­
nières années. Cette économie de carburant a eu pour effet de 
diminuer de 53,4 millions de tonnes les émissions de C02, de 
130 millions de tonnes les émissions acides pour la seule année 
1993, et de 57 millions de tonnes les émissions d’oxydes d’azote, 
sans compter les autres émissions notamment de composés or­
ganiques volatils (non comptabilités).

D’autre paît, la société d’État estime que le problème du mer­
cure, lié à la noyade des territoires sauvages, est somme toute 
passager et contrôlable, comme en fait foi son expérience dans 
la communauté crie. Selon le rapport, les concentrations de mer­
cure atteignent un sommet chez les poissons insectivores, com­
me le grand corégone, environ cinq ans après la mise en eau 
des réservoirs et environ 10 à 15 ans plus tard chez les poissons 
piscivores. Le phénomène se résorberait à peu près totalement 
30 ans après la mise en eau.

Hydro-Québec reconnaît dans son bilan avoir «décelé des as­
sociations possibles entre les champs magnétiques et trois can­
cers (leucémie aiguë non lymphoïde, leucémie myéloïde aiguë et 
astrocytome)» dans le cadre d’études effectuées avec d’autres 
producteurs.

Son bilan environnemental précise qu’elle possède 52 000 ap­
pareils contenant des BPC, qu’elle s’engageait à retirer de son ré­
seau avant 1995: ces équipements, qui contiennent une quantité 
de BPC indéterminée, sont entreposés dans 35 sites. Hydro-Qué­
bec évalue à 617 000 tonnes la quantité de sols à décontaminer 
dans ses installations.

Sans donner les quantités de toxiques utilisés annuellement 
pour déboiser ses lignes de distribution, Hydro-Québec précise 
que 68 % sont déboisés mécaniquement et 32 %, avec des phyto- 
cides (défoliants chimiques). Elle ne précise pas le nombre de 
ses poteaux, ni les quantités de préservatifs chimiques qu’ils 
contiennent, ni leur impact cumulatif sur le milieu naturel sans 
parler de leurs impacts esthétiques. Elle note toutefois que les 
pentachlorophénols (PCP), le préservatif à bois le plus utilisé, se 
retrouvent avec les champs électriques et magnétiques, le mer­
cure et les gaz à effet de serre parmi ses «plus importants sujets 
de recherche».

Sourire royal

•ï

, PHOTO PC

ROMEO LEBLANC était tout sourire hier lors de l’inauguration 
d’un parc à Rideau Hall, la résidence du gouverneur général, conçu 
pour les enfants ayant un handicap physique quelconque.
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Les femmes, principales victimes 
du «virage ambulatoire»?

♦

BOUCHARD
RENCONTRERA HARRIS

Ottawa (PC) — Le premier ministre 
de l’Ontario, Mike Harris, a dit que Lu­
cien Bouchard a accepté son invitation 
à lui rendre visite à Toronto. Le voya­
ge du premier ministre du Québec a 
été provisoirement fixé à l’automne, a 
déclaré M. Harris au cours de l’émis­
sion Sunday Edition diffusée sur le ré­
seau de télévision BBS. La façon dont 
M. Bouchard entend régler le débat 
sur la langue au Québec ne sera pas 
discutée au cours de la rencontre. 
«C’est à eux de le faire», a dit M. Har­
ris. Les deux premiers ministres discu­
teront notamment de la façon d’amé­
liorer l’économie en Ontario et au 
Québec. «Je peux vous dire que les 
Québécois anglophones de Montréal, 
en particulier, auxquels j’ai parlé, s’in­
quiètent du chômage supérieur à 10 %, 
de l’absence de confiance dans l’éco­
nomie et de l’emploi.»

-----------♦------------

L’HÔIEL DIEU DÉNONCÉ
(PC) — Le Syndicat des employés gé­
néraux de l’Hôtel-Dieu de Montréal a 
dénoncé hier la direction de cet hôpi­
tal, accusant celled de passer outre à 
un récent ordre de la cour maintenant 
ouvert le département de psychiatrie. 
Dans un communiqué émis depuis 
Montréal, le syndicat a réclamé que 
les membres du personnel nécessaire 
pour le fonctionnement de ce départe­
ment réintègrent leurs postes tel que 
stipulé dans l'injonction de la cour. Se­
lon le syndicat, la direction s’apprête à 
réaffecter des infirmières malgré 
l’ordre de la cour d’annuler les aboli­
tions de postes. L’organisation sou­
tient de plus que dans l’état actuel des 
choses, les ressources de substitution 
promises pour le secteur de la psychia­
trie demeurent inexistantes et que la 
fermeture de ce département, le 27 
juillet, était prématurée.

------------ ♦------------

MÈRE TERESA VA MIEUX
Calcutta (Reuter) — Mère Teresa n’a 
pas connu hier de nouveau problème 
cardiaque et a donné sa bénédiction à 
un groupe de religieuses venues lui 
rendre visite, a rapporté l'un de ses 
médecins. «Elle a donné sa bénédic­
tion à des missionnaires de la Charité 
qui avaient été autorisées à hii rendre

BREF
♦ ♦

visite dans la soirée. Elle les a bénies 
en levant doucement la main», a dit le 
docteur S.K Sen, directeur médical de 
la clinique Woodlands. Sen a précisé 
que les religieuses avaient été autori­
sées à voir Mère Teresa parce que les 
médecins avaient constaté un léger 
mieux dans son état de santé. «Elle 
n’a pas eu de nouveau problème car­
dio-vasculaire pendant la journée, 
bien que son rythme cardiaque soit 
çncore irrégulier», a-t-il expliqué. 
Âgée de 85 ans, Mère Teresa est en 
observation à l’unité de soins intensifs 
de la clinique depuis mardi dernier 
après avoir été prise de fièvres et de 
vomissements. Le docteur Sen a 
précisé qu’elle n’avait plus de fièvre 
mais qu’elle était toujours placée sous 
assistance respiratoire.

----------- ♦------------

CANADIENS À BAGDAD
Bagdad (AFP) — Une délégation com­
merciale canadienne a entamé hier des 
entretiens à Bagdad pour prospecter le 
marché irakien en prévision d’un pro­
chain allégement de l’embargo, a indi­
qué la chambre de commerce irakien­
ne. La délégation de 14 membres, arri­
vée la veille en Irak, a rencontré le mi­
nistre du Commerce Mohammed 
Mehdi Saleh avec lequel elle a évoqué 
les perspectives de coopération en vue 
de la prochaine entrée en vigueur de 
l’accord entre l’Irak et l’ONU sur la for­
mule «pétrole contre nourriture», a-t-on 
précisé. Les hommes d’affaires cana­
diens ont également rencontré le prési­
dent de l’Union des chambres de com­
merce irakiennes, M. Zouhair Abdel 
Ghafour.

----------- ♦------------

CORPS REPÊCHÉ

(PC) — Le corps d’un jeune homme 
de 18 ans a été repêché hier matin 
d’un lac de la municipalité de La 
Pêche, dans le parc de la Gatineau, 
en Outaouais. Abel Jones, d'Ottawa, 
se baignait en compagnie de son frè­
re, samedi soir, lorsque la tragédie 
est survenue. Il aurait soudainement 
décidé de regagner la rive, disparais­
sant sous l’eau sans que son frere 
puisse lui porter secours. Des re­
cherches menées samedi soir afin de 
retrouver le corps n'avaient rien don­
né. Les plongeurs de la Sûreté du 
Québec ont réussi hier matin à repê­
cher le cadavre.

LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
LE DEVOIR

Les conditions de travail ou de vie 
de milliers de Québécoises pour­
raient se détériorer sensiblement à 

l’occasion du «virage ambulatoire» si 
Québec ferme les yeux sur ses effets 
pervers pour les employées du sec­
teur de la santé, les usagères et les 
soutiens à domicile des personnes fi­
nalement renvoyées en convalescen­
ce chez elles.

Tel est le message envoyé hier au 
premier ministre Lucien Bouchard 
par 17 femmes responsables d’autant 
d’organisations syndicales, profes­
sionnelles et sociales reliées au sec­
teur de la santé. Ce groupe de leaders 
féminins a non seulement dressé un 
bilan inquiétant des impacts appré­
hendés du plan gouvernemental mais 
il a aussi suggéré un certain nombre 
de mesures destinées à en limiter les 
conséquences les plus néfastes.

Les femmes, selon les signataires 
de cette prise de position, vont être 
les principales victimes du virage am­
bulatoire parce qu’elles constituent 
75 % des effectifs du secteur de la 
santé et des services sociaux. Celles 
qui ne perdront pas leur emploi à 
l’occasion de cette réorganisation 
vont devoir accuser une augmenta-

Belleville, Ontario (PC) — Le sys­
tème d’assurance-maladie s’étein­
dra si les mesures visant à renforcer 

les normes nationales sont éliminées, 
a indiqué hier Jean Chrétien.

Le premier ministre a laissé en­
tendre qu’il est du ressort du gouver­
nement fédéral de s’assurer que le 
programme soit respecté, adressant 
ainsi une fin de non-recevoir aux pre­
miers ministres qui souhaitent que le 
contrôle des programmes sociaux 
passe aux provinces.

S’adressant à quelque 3000 per­
sonnes lors d’une fête organisée par 
le Parti libéral à Belleville, M. Chré­
tien a également soutenu qu’un sys­
tème de santé à deux vitesses n’ob­
tiendrait aucun appui au Canada.

«Si vous ne faites pas respecter les 
normes nationales, vous abandonnez 
le programme d’assurance-maladie. 
Voilà pourquoi nous avons un gou­
vernement qui s’assure que nous 
avons des services d’un certain ni­
veau à travers le pays», a dit le pre­
mier ministre. M. Chrétien a répon­
du en ces termes à la proposition du 
premier ministre albertain Ralph

tion sensible de leur charge de travail 
parce que l’hôpital se concentrera dé­
sormais sur les cas «lourds».

Il faudra aussi, ajoute le collectif, 
revoir les conditions de travail, voire 
de sécurité, de celles qui seront appe­
lées à dispenser à domicile des soins 
de santé, soit à titre de profession­
nelles ou à titre «d’aidante» (sic), dont 
la vie familiale et professionnelle sera 
souvent touchée.

Formation minimale
Ce sont surtout des femmes, sou­

tiennent les auteures de ce mémoire 
public, qui vont assumer dans une 
proportion de 70 à 80 % l’aide aux 
convalescents à domicile. Dans cer­
tains cas, il faudra même prévoir de 
leur dispenser une formation minima­
le pour leur propre sécurité et celle 
des malades. Rien dans les conven­
tions collectives ou les normes mini­
males du travail ne protège actuelle­
ment les personnes qui seront obli­
gées d’abandonner leur travail pour 
assumer les responsabilités actuelles 
du système de santé publique.

D faudrait notamment, ajoute le col­
lectif, amender la loi pour protéger 
l’emploi des personnes absentes pour 
aider des convalescents sans les accu­
ler à des années de procédures pour 
réintégrer leurs fonctions.

Klein d’éliminer les sanctions finan­
cières imposées aux provinces qui ne 
respectent pas les nonnes nationales.

La province de l’Alberta s’est vu 
imposer une pénalité de 
400 000 $ cette année après 
avoir permis à des cliniques 
de facturer des soins direc­
tement à leur clientèle.

Hormis le premier mi­
nistre du Québec, Lucien 
Bouchard, tous les pre­
miers ministres provinciaux 
ayant participé à la confé­
rence de Jasper la semaine 
dernière se sont entendus 
pour mettre au point un plan permet­
tant une gestion partagée entre Otta­
wa et les provinces du développe­
ment et de l’application des pro­
grammes sociaux.

M. Chrétien a souligné un peu 
plus tard que des rencontres seraient 
organisées entre les représentants 
des provinces et les ministres des 
Ressources humaines et de la Santé, 
Doug Young et David Dingwall.

Le gouvernement fédéral ne fera 
cependant aucun compromis sur le

Enfin, ajoute le collectif féminin, les 
femmes vivant en moyenne plus long­
temps que les hommes, elles seront 
touchées au premier plan par cette ré­
forme qui va réduire l’ampleur des 
services de santé actuels et l’impor­
tante des programmes de prévention 
au profit des besoins médicaux im­
médiats. Quant aux femmes convales­
centes qui ne peuvent compter sur un 
milieu familial, elles se retrouveront 
encore plus seules et plus vulné­
rables.

Afin de réduire les impacts négatifs 
de cette réforme, le groupe de lea­
ders féminins demande donc au pre­
mier ministre Bouchard de préserver 
le «volume d’emplois actuels», de pro­
téger les emplois des personnes qui 
devront s’absenter de leur travail par 
des amendements à la Loi sur les 
normes de travail, d’offrir une forma­
tion appropriée aux personnel réaffec­
té à de nouvelles fonctions dans le do­
maine de la santé ainsi qu’aux per­
sonnes qui prendront la responsabili­
té de convalescents plus exigeants, 
de créer des centres de jour et des 
maisons de répit pour les personnes 
seules, de développer des instru­
ments pour les soins à domicile et de 
consentir finalement des avantages 
fiscaux aux soutiens familiaux des 
convalescents.

contrôle des normes nationales, a-t-il 
ajouté. M. Chrétien n’a pas écarté 
pour autant la possibilité de per­
mettre aux provinces de participer au 

remodelage des pro­
grammes sociaux. Le pre­
mier ministre s’est toute­
fois montré intraitable sur 
le principe de la gratuité 
du programme d’assuran­
ce-maladie.

Il a noté que le Canada 
dépense 9 % de son PIB 
pour financer le système 
d’assurance-maladie, com­
parativement à 14,5 % aux 

Etats-Unis, où 30 % de la population 
n’est pas couverte par une assurance 
médicale. «Nous ne voulons pas du 
système américain où les riches ob­
tiennent les meilleurs services et les 
pauvres trouveront ce qu’ils peu­
vent», a dit M. Chrétien.

Le premier ministre a écarté du 
revers de la main la prétention des 
provinces à un droit de regard sur 
les programmes sociaux depuis 
qu’Ottawa a réduit ses paiements de 
transfert.

Telesat est 
impatiente 
de lancer 

ses satellites
Ottawa (PC) — Telesat Canada 

sera sur la première ligne pour 
convaincre la Federal Communica­

tions Commission (FCC) aux Etats- 
Unis d’approuver un contrat de 1,2 
milliard US impliquant ses deux parte­
naires américains pour le lancement 
de nouveaux satellites.

Le président de Telesat Canada, 
Larry Boisvert, a demandé à la FCC 
dans une missive datée du 19 août 
d’accorder une «considération promp­
te et favorable» à la proposition de sa 
compagnie présentée conjointement 
avec Tele-Communications Inc (TCI) 
et TelQuest Ventures.

Le projet prévoit le lancement de 
quatre nouveaux satellites de retrans­
mission en direct. Ils prendraient pla­
ce dans deux espaces orbitaux réser­
vés à des satellites canadiens.

Les compagnies impliquées sont 
impatientes et espèrent que la FCC 
rendra une décision prochainement 
leur permettant ainsi de lancer leur 
premier satellite dans l’espace à la fin 
de l’année.

Telesat Canada a indiqué que ce 
partenariat permettra d’accroître les 
options offertes sur les écrans de télé­
vision dans les deux pays. «Les 
consommateurs sont las des ma­
nœuvres régulatrices. Ils veulent que 
nous nous mettions au travail pour of­
frir une nouvelle compétition et des 
choix des deux côtés de la frontière», 
a dit M. Boisvert par voie de commu­
niqué.

L’introduction étendue de la télévi­
sion en direct par satellite a été retar­
dée au Canada en raison d’une kyriel­
le de problèmes techniques et de ré­
glementation, y compris la perte au 
printemps dernier de la moitié de la 
capacité d’un satellite de Telesat Le 
gros de la capacité perdue avait été ré­
servé à la compagnie ExpressVu.

Pour pallier le manque de capacité, 
Telesat en est arrivée à une entente 
avec ses deux partenaires américains.

La FCC a refusé antérieurement de 
donner son aval à la proposition Tele- 
sat-TCI-TelQuest estimant faible l’ap­
pui du gouvernement canadien pour 
le projet. L’agence américaine avait 
toutefois laissé la porte ouverte pour 
étudier à nouveau la proposition dans 
le cas où les promoteurs feraient la dé­
monstration qu’Ottawa les appuie.

Le ministre de l’Industrie, John 
Manley, a écrit au président Boisvert 
à la fin juillet pour signifier son intérêt 
pour le projet «Vous pouvez commu­
niquer ce message au FCC et à vos 
partenaires américains», soulignait le 
ministre dans sa lettre.

Des entreprises rivales de TCI se 
sont opposées au projet, utilisant les 
politiques culturelles canadiennes 
comme prétexte. M. Boisvert a cepen­
dant indiqué que le projet avait rap­
port aux infrastructures et non au 
contenu. Telesat prétend que les op­
posants au projet essaient seulement 
de protéger leur part du lucratif mar­
ché américain.

Un groupe de protection des 
consommateurs aux Etats-Unis, 
Consumer Project on Technology, 
s’en est également pris à la participa­
tion de TCI, notant que cette entrepri­
se contrôle de grands pans du secteur 
du câble.

«La retransmission en direct par sa­
tellite se veut une solution de rempla­
cement pour concurrencer le service 
du câble. Permettre à la plus grande 
entreprise américaine de câblodistri­
bution de devenir la plus grande en­
treprise américaine de services par sa­
tellite est un objectif allant contre 
l’éthique», a plaidé l’organisme auprès 
de la FCC au cours du mois d’août.
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Les meurtriers et la libération conditionnelle anticipée

Les chefs de police baissent les bras
Ottawa (PC) — Les chefs de police du Canada re­

connaissent qu’ils ont peut-être perdu la bataille 
pour faire révoquer un article controversé du code cri­

minel accordant aux auteurs de meurtres prémédités 
un «faible espoir» de libération conditionnelle antici­
pée.

«Les gens comme [Paul] Bemardo et [Clifford] Oi­
son et d'autres qui ont commis des crimes odieux sont 
autorisés à tourner la justice en dérision», a déclaré 
hier le chef du service de police d’Ottawa-Carleton, 
Brian Ford, alors qu’il prenait la parole au congrès an­
nuel de l’Association canadienne des chefs de police.

M. Ford préside un comité mis sur pied par l’asso­
ciation pour tenter de faire disparaître la clause dite de 
«faible espoir» qui prévoit la tenue d’une audience 
après 15 ans afin de déterminer si un meurtrier peut 
demander une libération anticipée.

Une condamnation pour meurtre prémédité entraîne

obligatoirement une sentence à perpétuité sans libéra­
tion conditionnelle avant 25 ans.

Les chefs de police ainsi que plusieurs orga­
nismes de défense des droits des victimes veulent 
que la clause de «faible espoir» soit éliminée.

Mais en juin, le ministre de la Justice Allan Rock a 
présenté un projet de loi qui prévoit de priver d’une li­
bération anticipée les auteurs de meurtres multiples et 
ceux qui ont commis un meurtre particulièrement 
odieux.

Constatant qu’il n’arrivera peut-être pas à faire élimi­
ner complètement la clause, le comité Ford se deman­
de maintenant s’il ne devrait pas appuyer des amende­
ments prévoyant de refriser une libération anticipée à 
un plus grand nombre d’auteurs de meurtres prémédi­
tés comme ceux qui tuent un policier, un procureur de 
la couronne, un gardien de prison ou d’autres per­
sonnes travaillant dans le système judiciaire.

Pas de compromis possible sur les 
programmes sociaux, dit Chrétien

Jean Chrétien
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NÉTANYAHOU-ARAFAT,

EN SEPTEMBRE..

Jérusalem (AFP) — Le premier ministre israélien Benja­
min Nétanyahou pourrait rencontrer pour la première 
fois le président de l’Autprité palestinienne Yasser Arafat 
avant de se rendre aux Etats-Unis le 10 septembre, a in­
diqué hier la première chaîne de télévision israélienne. 
Interrogé ensuite par la télévision, M. Nétanyahou s’est 
toutefois refusé à avancer la moindre date pour une 
éventuelle rencontre avec M. Arafat. «Ce n’est pas une 
question de calendrier, une telle rencontre si elle a lieu 
dépendra des développements politiques», a indiqué le 
p[remier ministre. Pour qu’une telle rencontre soit orga­
nisée il faut s’assurer au préalable qu’elle sera «construc­
tive comme celle que j’ai pu avoir ces dernières se­
maines avec le président (égyptien) Hosni Moubarak et 
le roi Hussein de Jordanie», a ajouté le premier ministre.

PEDOPHILIE EN BELGIQUE:
LA POLICE DANS LE COUP?
Neufchâteau (AFP) — Un inspecteur de police et 
deux autres personnes ont été arrêtés et écroués hier 
dans le cadre de l’enquête sur les enlèvements d’en­
fants en Belgique, a annoncé le procureur de Neufchâ­
teau Michel Bourlet. Une perquisition a été effectuée 
au siège de la police de Charleroi après l’interpellation 
du policier, a indiqué le magistrat au cours d’une 
conférence de presse très brève. Une quatrième per­
sonne a été interpellée et était toujours entendue par 
les enquêteurs, selon le magistrat qui n’a pas donné 
de précision à son sujet.

BRUSCA AU SECOURS D’ANDREOTTI
Rome (Reuter) — La décision du parrain de la mafia sici­
lienne, Giovanni Brusca, de collaborer avec la justice 
pourrait bénéficier à Giulio Andreotti, ancien premier mi­
nistre italien accusé d’avoir couvert les agissements des 
milieux mafieux, a estimé hier l’avocat de ce dernier. 
L’un des plus terribles chefs mafieux arrêté en mai der­
nier, Brusca fait la «une» de la presse italienne depuis 
qu’il a annoncé vouloir coopérer avec les enquêteurs 
vendredi. Andreotti et ses défenseurs ont sauté sim l’oc­
casion pour déclarer à la justice que Brusca avait dit ne 
rien savoir des liens présumés de l’ancien dirigeant ita­
lien avec la mafia. «C’est la pure vérité», a affirmé An­
dreotti, qui a toujours nié être en rapport avec la mafia.

JEAN-PAUL II: ENTERRONS 
LE SCHISME D’ORIENT
Castelgandolfo (AFP) —Jean-Paul II a souhaité hier que 
le témoignage des martyrs chrétiens — catholiques et 
orthodoxes — des pays de l’Est précipite «la pleine com­
munion» entre les Eglises orthodoxes et le catholicisme. 
Apparaissant en bonne forme au balcon de sa résidence 
d’été de Castelgandolfo, près de Rome, pour la prière de 
l’Angelus, le pape a consacré sa brève méditation aux 
«véritables martyrs du XXe siècle», catholiques et ortho­
doxes, qui avaient été «persécutés par un pouvoir athée 
implacable». Si, au bout du second millénaire, l’Église 
«est devenue à nouveau une Église des martyrs, nous 
pouvons espérer, a-t-il dit, que leur témoignage, recueilli 
avec soin dans de nouveaux martyrologes, et surtout 
leur intercession, précipitent le temps de la pleine com­
munion entre les chrétiens de toutes les, confessions et 
plus spécialement entre les vénérables Églises ortho­
doxes et le Saint-Siège».

KIEV: LA H RIVA REMPLACE 
LE KARBOVANETS
Moscou (AFP) — La nouvelle monnaie ukrainienne, la 
hriva, destinée à remplacer le karbovanets, sera introdui­
te le 2 septembre, a annoncé hier le président de la 
Banque nationale Viktor Iouchtchenko, cité par l’agence 
Interfax. La hriva et le karbovanets seront en circulation 
simultanément du 2 au 16 septembre, période pendant 
laquelle les karbovanets pourront être échangés, a préci­
sé M. Iouchtchenko. Le karbovanets était destiné à ser­
vir de monnaie de transition pour l’Ukraine nouvelle­
ment indépendante, la véritable monnaie nationale de­
vant être introduite lorsque l’économie serait stabilisée. 
Le karbovanets a subi, depuis son introduction, de 
constantes et rapides dévaluations mais s’était relative­
ment stabilisé ces derniers mois. Vendredi, le dollar 
s’échangeait contre 176 000 karbovanets.

TRAGIQUE PELERINAGE 
AU CACHEMIRE
Srinagar (AFP) — Un pèlerinage hindou traditionnel 
dans les montagnes du Cachemire s’est transformé en 
tragédie, en raison de chutes de neige et d’intempéries 
dans l’Himalaya qui ont coûté la vie à au moins 138 per­
sonnes. Quelque 9000 pèlerins se trouvaient toujours 
bloqués hier le long de la route accidentée menant à la 
grotte sacrée d’Amamath, ont indiqué les autorités. Une 
navette d’hélicoptères de l’armée de l’air indienne a été 
mise en place pour évacuer 3000 d’entre eux, se trouvant 
les plus exposés car les plus près de la grotte. Mais, 
quelque 50 000 personnes ont pu être ramenées en lieu 
sûr pendant le week-end, après avoir été surprises par 
les intempéries sur le chemin de la grotte, située dans 
l’Himalaya a plus de 3000 metres d’altitude, ont indiqué 
les autorités locales. Des soldats indiens ont retrouvé 
hier une quinzaine de corps, dans la région de Seshnag à 
quelque 3000 mètres d’altitude, portant à 138 morts le 
nombre des victimes.

Le sort des «sans-papiers» expulsés de l’église Saint-Bernard à Paris

Les uns rentrent, 
les autres sont libres...

Un premier groupe de sans-papiers, parmi lesquels quatre Maliens expulsés de force par la France après l’évacuation 
musclée de l’église Saint-Bernard à Paris, a regagné le Sénégal et le Mali dans la nuit de samedi à dimanche. À Dakar, le 
départ de l’Airbus de l’armée française qui les transportait a été retardé pendant cinq heures en raison du refus des agents 
des compagnies aériennes de lui fournir une assistance au sol. Plus de 50 immigrés en situation irrégulière, originaires du 
Sénégal, du Mali, du Za{ire et du Gabon, ont été embarqués samedi soir sur un Airbus A310 de l’armée française sur la 
base militaire d’Evreux, à une centaine de kilomètres de Paris, pour être renvoyés dans leurs pays d’origine.

LA GUERILLA AUX ABORDS 
DE MEXICO?
Mexico (Reuter) — Une organisation armée d’extrême- 
gauche qui s’est donnée pour mission de renverser le 
gouvernement mexicain dispose de troupes à Mexico et 
aux abords de la capitale, a affirmé hier le quotidien La 
Jomada. Les membres de l’Armée populaire révolution­
naire (EPR) se sont manifestés pour la première fois le 
28 juin dernier dans l’État du Guerrero, dans le sud-ouest 
du Mexique, vêtus de treillis militaires et armés de fusils 
d’assaut. Ils ont accordé une interview de trois heures au 
journal mexicain, affirme La Jomada. Le quotidien affir­
me par ailleurs que l’armée régulière mexicaine a décou­
vert un manuel informatique de l’EPR intitulé «Un Cours 
fondamental sur la guerre» dont les 37 pages passent en 
revue les techniques de guérilla et la stratégie militaire.

Paris (AFP) — La grande majorité des 
Africains sans papiers évacués de 
l’église Saint-Bernard s’est retrouvée hier 

en liberté, une quarantaine ont obtenu 
leur régularisation et quatre seulement 
ont été expulsés de France.

Alors que le président Jacques Chirac a 
écarté hier tout infléchissement de la poli­

tique suivie par la 
France en matière 
d’immigration, plu­
sieurs dizaines des 
immigrés qui, depuis 
le 18 mars, partici­
paient au mouvement 
des sans-papiers sont 
revenus à la case dé­
part.

Mis à part les régu­
larisés et une quinzai­
ne maintenus en ré­
tention ou condamnés 
à la prison ferme, la 

plupart des quelque 210 sans-papiers ex­
pulsés vendredi de Saint-Bernard se re­
trouvent dans la nature sans que leur si­
tuation n’ait été mise en conformité avec 
les lois sur le contrôle de l’immigration.

Le Tribunal de grande instance de Pa­
ris, qui a examiné la prolongation de la ré­
tention administrative d’une cinquantaine 
de sans-papiers, a prononcé 40 remises en 
liberté, notamment pour «irrégularité de 
procédure».

Une douzaine environ de sans-papiers 
ont été maintenus en rétention jusqu’à la 
fin du mois et trois ont été condamnés par 
le Tribunal correctionnel à des peines de

Jacques 

Chirac écarte 

tout
changement

dans
la politique 

d’immigration

deux et trois mois de prison ferme pour 
s’être soustraits à une mesure de recon­
duite à la frontière.

Enfin, quatre occupants seulement de 
l’église Saint-Bernard ont été embarqués 
sur un vol militaire français qui a recon­
duit samedi 54 immigrés en situation irré­
gulière dans leurs pays, à Dakar (Séné­
gal), Bamako (Mali) et Kinshasa (Zaïre).

De son côté, le tribunal administratif de 
Paris, a confirmé la validité des arrêtés de 
reconduite à la frontière d’une vingtaine 
de sans papiers qui, pour la plupart, 
avaient déjà été remis en liberté.

Les dix grévistes de la faim ont eux aus­
si ont retrouvé la liberté après avoir été 
placés en garde à vue, puis en rétention 
administrative. Ils ont annoncé qu’ils ces­
saient leur mouvement au 52e jour de jeû­
ne.

Le porte-parole des sans papiers, Bou- 
bakar Diop, a affirmé que «la flamme de 
Saint-Bernard ne s’était pas éteinte» et 
qu’il gardait «bon espoir de renouer très 
prochainement des négociations avec le 
ministère de l’Intérieur».

A l’issue d’un week-end de travail avec le 
premier ministre Alain Juppé à Brégançon, 
près de Toulon (sud-est), M. Chirac a affir­
mé qu’il «était hors de question que la poli­
tique suivie par la France soit infléchie», 
mais qu’il pouvait cependant y avoir «un 
aménagement des lois» sur l’immigration.

«Nous avons pris une option de très 
grande fermeté à l’égard de l’immigration, 
mais aussi un très grand engagement 
pour le développement des pays les plus 
pauvres», a dit le président français.

Evreux
France 
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Dur retour à Bamako...
Bamako (AFP) — À peine a-t-il foulé le 

sol de Bamako que déjà un des 23 sans- 
papiers maliens arrivés hier matin par avion 

militaire après son expulsion de France, 
rêve d’y retourner très prochainement 

Originaire de Sikasso, dans le 
sud du Mali, ce sans-papier, qui a 
voulu parler sous le couvert de 
l’anonymat comme les autres Ma­
liens expulsés, attend d’être rejoint 
sous peu à Bamako par sa fiancée 
française qu’il compte épouser 
deux semaines plus tard.

«Et ce sera peut-être le retour en 
France, à moins que le gouverne­
ment malien ne fasse quelque cho­
se pour nous les expulsés», confie- 
t-il à l’AFP.

«Je suis parti en France il y a 
huit ans parce que je n’avais pas de 
travail au Mali. Je voulais réussir 
dans la vie, devenir moi aussi, natif 
de Sikasso, quelqu’un ici», dit-il 
avec amertume, soulignant que son expul­
sion de France a brisé son rêve.

Puis, ce Malien qui déclare avoir perdu en 
France sa place de cuisinier dans un restau­
rant espagnol, se souvient de cette journée 
du vendredi où lui et les autres Africains 
sans-papiers ont été expulsés de l’église 
Saint-Bernard à Paris après l’avoir occupée 
durant près de deux mois.

«Ils nous ont réveillés brutalement à 4h30

du matin. Ils ont utilisé contre nous la force. 
Les enfants et les femmes étaient troublés. 
Nous étions tous bouleversés. Je suis indi­
gné par cet agissement de la France qui était 
jusque-là une terre d’accueil.»

Un autre sans-papiers, originaire 
de Bamako, qui n’a accepté lui aus- 

«Je suis si de répondre que sous le couvert 
de l’anonymat, ne réalisait toujours 

indigné par pas ce qui lui est arrivé pendant 
qu’il regardait repartir l’airbus A- 

cet agissement 310 charter de l’armée française à 
, . „ bord duquel lui et ses compa­

cte la France triotes sont arrivés.
nui était wJe su‘s révolté. Je vivais en 
qui étau France depuis sept ans et tra-
incmio là vaillais dans le bâtiment. Je ga-jusque-ia gnais prèg de 8000 FF (2200 dol.
une terre ^ars canadiens) par mois. J’ai été 

arrêté sur mon lieu de travail et 
d’accueil.» puis tout s’est arrêté et mon rêve 

français s’est brisé», déclare-t-il 
avec beaucoup d’amertume.

Il avoue qu’il n’est plus candidat au retour 
en France, dénonçant la façon dont les sans- 
papiers ont été traités.

Un troisième sans-papiers a, lui aussi, vio­
lemment condamné l’attitude de la France et 
s’est demandé si le Mali n’était pas victime 
d’une conspiration.

«On nous chasse de partout Hier c’était le 
Zaire, le Congo, le Gabon, le Nigéria, le Gha­
na. Alors qu’on savourait une sorte de trêve,

on nous expulse aujourd’hui d’Angola et 
même de France», dit-il.

Plusieurs des 23 sans-papiers maliens arri­
vés hier matin à Bamako après leur expul: 
sion de France sont originaires de la région 
de Kayes, à l’ouest du Mali, qui a la réputa­
tion de toujours fournir le plus gros contin­
gent des candidats au départ.

Peu après leur arrivée, les 23 sans-papiers 
maliens, exclusivement des jeunes hommes 
de 22 à 25 ans, ont été hébergés à la maison 
du haut conseil des Maliens de l’extérieur 
en attendant de retrouver leurs esprits pour 
rejoindre leurs familles.

L’Airbus A-310 de l’armée française avait 
été précédé peu avant son arrivée dans la ca­
pitale malienne par un Transall français basé 
à Dakar, chargé d’assurer la logistique, pour 
palier au refus du personnel de manutention 
d’Air Afrique et d’Air France à Bamako de 
fournir une assistance au sol à l’appareil mili­
taire français.

Après Dakar et Bamako, l’avion militaire 
français devait se rendre à Kinshasa (Zaïre) 
pour y rapatrier 18 Zaïrois, et y débarquer 
deux Gabonais, selon des sources aéronau­
tiques dans la capitale sénégalaise.

Pendant ce temps, à Bamako, un grand 
meeting, organisé par tous les partis poli­
tiques et syndicats maliens, était prévu di­
manche au stade omnisports pour soutenir 
les sans-papiers et leur exprimer la solidarité 
du Mali.

La lutte contre l’anglicisation dans les pays de langue portugaise

Lusophones de tous les pays...
L

isbonne (Reuter) — Cinq 
siècles après les grands navi­
gateurs, des Portugais lèvent 
l’ancre pour une reconquête, celle de 

leur langue.
La Société de la langue portugaise 

(SPL) a regroupé six volontaires au 
sein d’une commission dont l’objectif 
sera de recenser^ partir de sep­
tembre les usages abusifs de mots et 

d’expressions 
étrangers — et no­
tamment anglais.

Les médias, les 
textes officiels, les 
publicités seront 
les principales 
cibles de ces gar­
diens de la langue 
sans réelle autori­
té.

«Le but de cette 
commission est 
que les gens écri­

vent et s’expriment correctement dans 
leur propre langue, et qu’ils aiment le 
portugais», explique José Antonio Ca- 
melo, le président de l’honorable So­
ciété. «Mais ce ne sera pas une police 
du langage», ajoute-t-il aussitôt 

Les rapports qu’entretiennent les 
Portugais avec leur langue sont dans 
un état chaotique parce que, estime 
Camelo, la grammaire est mal ensei-

Qu’est-ce 

qui est 
préférable: 
«car wash» 

ou
«lavagem 

de carro» ?

gnée dans les écoles et que les ensei­
gnants ne sont pas suffisamment bien 
formés.

La langue partagée par 200 millions 
de personnes dans le monde est aussi 
victime d’une tendance générale: la 
domination de l’anglais dans le com­
merce international, la production ci­
nématographique, la musique rock 
ou les technologies numériques.

Contrairement aux Islandais qui 
forgent des mots nouveaux pour dési­
gner des objets nouveaux, José Anto­
nio Camelo accepte sans hésitation 
l’usage de l’anglais lorsque le portu­
gais ne fournit pas d’équivalent: il en 
va ainsi pour les «videoclips» ou les 
ventes en «leasing».

Mais il se veut le continuateur de 
Manuel Teixeira Gomes, écrivain et 
président du Portugal dans les an­
nées 1920, qui fit du «boulevard» fran­
çais le «bulevar» aujourd’hui en vi­
gueur. Camelo cite d’autres exemples 
d’adaptation de mots étrangers à la 
graphie lusophone: «clube» pour club, 
«blusa• pour blouse.

Les mathématiques 
en anglais...

Ce que le président de la SPL sup­
porte moins que tout, c’est la suppres­
sion d’expressions portugaises au 
profit d’expressions étrangères. -Je

connais un garage proche de Lisbon­
ne où l’on pratique le car wash. Je 
trouve cela absolument irrationnel 
puisque nous avons en portugais l’ex­
pression “lavagem de carro"», déplo­
re-t-il.

Lorsque les gardiens de la langue 
relèveront ce genre de pratiques, ils 
adresseront une lettre à son respon­
sable dans l’attente des résultats 
d’une mission juridique confiée à un 
avocat. Sa mission: dénicher dans le 
corps législatif du pays un texte, un 
décret, une circulaire autorisant des 
poursuites contre ces agissements.

Le combat de la SPL dans un Por­
tugal où les professeurs étrangers 
des Universités de l’Algarve et de Co- 
vilha enseignent les mathématiques 
en anglais et dont l’Académie des 
Sciences s’apprête à publier l’année 
prochaine un nouveau dictionnaire du 
portugais courant où 4000 mots étran­
gers seront répertoriés n’est pas une 
lubie de retraités en mal d’activités.

La constitution de la Communauté 
des pays lusophones (CPLP) le 17 
juillet dernier à Lisbonne a regroupé 
l’ancienne puissance coloniale portu­
gaise le Brésil, l’Angola, le Mozam­
bique, les iles du Cap-Vert, Sao Tomé 
et Principe et la Guinée-Bissau autour 
d’un objectif principal: la défense de 
leur langue commune.

Après la mort d’une 
adolescente de 14 ans

Vif débat
sur l’excision

/

en Egypte

Le Caire, (Reuter) — La mort 
d’une Égyptienne de 14 ans 
après une excision provoque une 

vague d’indignation en Egypte, où 
les organisations de défense des 
droits de l’Homme réclament l’aboli­
tion d’une pratique qui touche 80 % 
des jeunes filles.

Amina Abdelhamid Mohammed 
est morte samedi après son excision 
dans un hôpital privé de la province 
de Kalioubeh, au nord du Caire.

La jeune fille ne s’est pas réveillée 
après l’intervention chirurgicale, et 
le chirurgien qui l’a opérée a dispa­
ru. Selon le quotidien al-Ahram, la 
jeune Amina est décédée des suites 
d’une hémorragie.

D’après une étude nationale menée 
en 1995, 80% des jeunes égyptiennes 
sont soumises à

La mutilation 

génitale
f

en Egypte: 

une pratique 

«traditionnelle»

cette operation, 
qui implique 
l’ablation du cli­
toris ou des pe­
tites lèvres de la 
vulve. Cette pra­
tique est très ré­
pandue dans 
certaines popu­
lations musul­
manes du mais «non 
Proche-Orient .
ou d’Afrique. islamique»

Le mois der­
nier, le ministre égyptien de la Santé, 
Ismaïl Sallam, a interdit aux hôpi­
taux publics de pratiquer l’excision.

Mais les organisations de défense 
des femmes et des droits de l’Hom­
me, qui préfèrent le terme de mutila­
tion génitale à celui d’excision, ont 
demandé au gouvernement égyptien 
d’interdire purement et simplement 
cette pratique.

«Nous allons organiser une jour­
née annuelle du souvenir à la mé­
moire des jeunes filles qui sont 
mortes d’une mutilation génitale, 
afin de rappeler aux gens que trop 
c’est trop», souligne Maha Attiya 
Eweiss, membre de l’Organisation 
égyptienne des droits de l’Homme 
(O ED H).

Chasteté et «propreté»
«Un de nos objectifs est d’inciter 

le gouvernement à faire voter une loi 
qui interdise et criminalise la mutila­
tion génitale, et qui sanctionne qui­
conque se livre à cette opération, 
qu’il s’agisse d’un médecin, d’une in­
firmière, d’un coiffeur ou d’une sage- 
femme», explique-t-elle.

Maha Attiya Eweiss est coordina- 
trice de la Campagne contre la muti­
lation génitale féminine de l’OEDH, 
lancée en 1995 pour informer le pu­
blic des risques de l’excision et 
mettre fin à cette pratique.

Beaucoup de parents interrogés 
par Eweiss lui ont expliqué qu’ils 
faisaient exciser leurs filles pour as­
surer leur chasteté avant le maria­
ge, mais également par «mesure de 
propreté».

La mort de la jeune Amina est 
d’autant plus choquante qu’elle 
contredit l’idée des parents selon la­
quelle il serait plus sûr de faire prati­
quer l’excision par un médecin. En 
Égypte, c’est en effet souvent un coif­
feur ou une sage-femme traditionnel­
le qui pratique l’opération avec du 
matériel non stérilisé.

«Mais il y a maintenant un marché 
noir de la mutilation génitale. Cer­
tains médecins la pratiquent pour ga­
gner de l’argent et font ce que bon 
leur semble sans aucune considéra­
tion pour le serment médical», aver­
tit Eweiss.

L’OEDH bénéficiera peut-être 
d’un soutien inattendu, celui du chei­
kh Mohammed Sayyed Tantawi, res­
ponsable du très influent institut isla­
mique al-Ahzar, qui a approuvé la dé­
cision du ministre de la Santé d’inter­
dire l’excision dans les hôpitaux pu­
blics en affirmant qu’il s’agissait 
d’une pratique traditionnelle et non 
islamique.

Un accord 
critiqué

Belgrade (AFP) — L’opposition en 
Yougoslavie a vivement critiqué 
hier l’accord de normalisation des re­

lations entre la RFY et la Croatie, si­
gné vendredi à Belgrade.

Les partis d’opposition, toutes ten­
dances confondues, sont d’accord 
pour estimer que cet accord est «le 
fruit des pressions de la communauté 
internationale», et qu’il est loin d’apla­
nir les nombreux différends entre 
Belgrade et Zagreb.

M. Zoran Djindjic, chef du Parti dé­
mocrate (DS), la plus importante for­
mation d’opposition au régime du 
président serbe Slobodan Milosevic, 
cité par l’agence indépendante Beta, a 
estimé que l’accord n’apporte aucune 
solution aux questions «les plus im­
portantes» qui sont, selon lui, celles 
des droits des Serbes chassés de 
Croatie.
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ÉDITORIAL
Introspections africaines

François Brousseau
L’examen de conscience des dirigeants de l’ex-apartheid en Afrique du Sud; le drame rampant du 
Burundi contre lequel l’Afrique paraît maintenant déterminée à agir; le rapatriement forcé au Mali et 
ailleurs des «sans-papiers» de Paris: autant de développements récents qui sont des occasions de 
réfléchir sur l’Afrique, le sous-développement, le Nord et le Sud.

•no i ^
ertains se souviendront peut-être 
du livre-brûlot d’Axelle Kabou 
publié au début des années 90, 
Et si l’Afrique refusait le dévelop­
pement?, qui combattait non sans 
excès l’hypothèse habituelle et 
rebattue d’une responsabilité es­
sentiellement extérieure, colo­
niale, impérialiste, capitaliste, 
pour expliquer les malheurs du 
Continent noir au fil des XIXe et 

XXe siècles. L’auteur y faisait valoir que l’Afrique de- 
' vtait plutôt se livrer à une certaine introspection, et 
trouver en elle la force de surmonter son malheur. 
Trois événements récents nous ramènent à cette 
problématique, et inspirent autant de leçons.
B Se prendre en main malgré l’indifférence de 
^Occident. Le sursaut africain qui se dessine de­
vant le «second Rwanda» que menace de devenir le 
Burundi, pourrait marquer le départ d’une approche 

' nouvelle en Afrique: la prise en charge, 
par le Continent noir, de son devenir, à 

, p„Qmmencer par ses problèmes poli­
tiques, stratégiques et intercommunau­
taires.

Qu’on regarde la scène: devant le 
coup d’Etat du major Pierre Buyoya au 
Burundi il y a un mois, le monde occi­
dental est resté interdit, immobile, em- 

- pêtré dans ses contradictions, ses hési­
tations et ses hypocrisies, ne condam- 

L Want pas clairement le putsch et interve- 
î fiant encore moins pour contrer ses ef­
fets. Pendant ce temps, les Etats envi­
ronnants d’Afrique entreprenaient, pour

• leur part, une action vigoureuse visant à 
isoler le nouveau régime.

; ■ L’ancien président de la Tanzanie, Julius Nyerere, 
l’un des inspirateurs de ce mouvement de boycotta-

• ge économique, entend développer le sens des res­
ponsabilités de l’Afrique devant le test que représen­
te,' selon lui, le Burundi.

, : Ce pays sombrera-t-il dans la même violence gé- 
■ néralisée que le Rwanda il y a deux ans? Les pays 
Environnants seront-ils réduits à laisser l’incendie se 

. déclarer, quitte à voir, une fois que la catastrophe 
. géra bien consommée, des Français ou des Améri­
cains tomber un beau matin du ciel, pour ramasser 
quelques pots cassés et surtout se donner, l’espace 
de quelques semaines, une belle image de «gendar- 

' me international»?
.Même si le programme annoncé par les pays des 

, Grands Lacs (Zaïre, Kenya, Tanzanie, Rwanda) ins­
pirés par le «vieux sage» tanzanien reste peu clair — 

'•le’sort d’une éventuelle force d’interposition surtout 
africaine est encore incertain à ce jour —, il n’en res-

• te-pas moins qu’il s’agit là d’une initiative continenta- 
le-qui pourrait avoir valeur exemplaire et préventive

; dans un conflit potentiellement catastrophique. Une 
\ initiative qui pourrait faire oublier le cauchemar 
: d’une précédente tentative du même genre, au Libé- 
; rià (l’ECOMOG dominé par des forces nigérianes),
; qui n’avait pas empêché les horribles massacres de 
S Monrovia.
: B Examiner le passé lucidement. L’examen de 
| conscience qui a cours en ce moment en Afrique du 
: Sud — un exercice qui a vu, la semaine dernière, les 
: dirigeants tant de l’ancien régime raciste que de la 
; résistance de l’ANC, aujourd’hui au pouvoir, compa- 
: raître devant une «Commission de la Vérité» —, 
; s’est déroulé sans esprit de vengeance, dans un but 
; tout à la fois d’éclaircissement des crimes de l’apar­

theid, mais également d’une réconciliation qui sau­
rait éviter la vendetta.

Tant la déposition de Frederik de Klerk devant la 
Commission, qui a exprimé «le repentir» de son 
parti pour l’apartheid, déclarant qu’il fallait «accep­
ter de pardonner et d’être pardonné», que celui du 
vice-président Thabo Mbeki, leader historique de 
l’ANC, ont brillé par leur modération et leur sens 
politique.

Malgré l’immensité de la tâche, la nouvelle 
Afrique du Sud, dont le poids économique est écra­
sant à l’échelle du continent, reste l’espoir de 
l’Afrique. Et la direction politique prise depuis deux 
ans par le gouvernement de Nelson Mandela — à 
défaut d’une ligne économique qui reste à éclaircir 
— paraît très encourageante.
B Se sauver chez soi plutôt que d’exporter son 
malheur. L’affaire des «illégaux» maliens qui vien­
nent — ou sont sur le point — de retourner chez 
eux à la suite de leur brutale expulsion par les forces 

de l’ordre françaises de l’église où ils te­
naient un sit-in prolongé, a suscité à 
bon droit une grande indignation.

Mais malgré l’inqualifiable méthode 
utilisée pour «résoudre» ce conflit, qui 
entache la réputation d’un grand pays à 
la vieille rhétorique d’universalité, d’ac­
cueil et de droits de l’Homme, cette af­
faire inspire de réelles et très impor­
tantes questions. Notamment sur les 
responsabilités des pays occidentaux — 
et en particulier des ex-colonisateurs du 
tiers monde — dans la situation qui ac­
cable ces dernier. Sur l’extension de la 
pauvreté — qu’elle soit «importée» ou 
autochtone — dans nos sociétés du 
Nord.

Mais également sur l’immigration et les «nou­
veaux réfugiés» qui assaillent les grandes villes, 
dont on ne peut plus déterminer avec précision dans 
quelle mesure ils sont «politiques» ou «écono­
miques», «réguliers» ou «irréguliers», méritants ou 
non méritants.

De voir retourner ces malheureux au Mali, l’un 
des pays les plus déshérités d’Afrique, inspire égale­
ment la question — quand bien même elle pourrait 
apparaître malséante dans les circonstances — de la 
capacité de ces pays de se prendre eux-mêmes en 
mains, de se sauver par leurs propres moyens, plu­
tôt que d’exporter leur malheur dans ces vastes flux 
démographiques qui vont du Sud au Nord, et des 
campagnes aux villes.

Il y a quelques années, Le Devoir avait entretenu 
ses lecteurs d’une initiative remarquable de jumela­
ge entre un village québécois, Sainte-Elisabeth, et 
un village malien, Sanankoroba, dans une entreprise 
de développement économique local qui tentait de 
respecter les structures existantes — et notamment 
les structures claniques traditionnelles. Le Monde di­
plomatique de ce mois revient sur cette expérience, 
rare success-story dont tout un continent pourrait 
peut-être tirer inspiration.

Tout cela pour dire que ces vastes mouvements 
de populations qui embarrassent nos gouverne­
ments, encourageant la xénophobie et l’esprit de 
«forteresse assiégée», seraient moindres si le Sud 
se prenait en main... et si un Nord plus lucide — et 
sachant lire les problèmes plus globalement — ai­
dait vigoureusement ces initiatives. Ce serait mieux 
que de se retrouver, tôt ou tard, devant des crises 
urgentes de type «sans-papiers de Saint-Bernard», et 
d’appeler finalement la police pour les résoudre.

Les solutions 

sont à Bamako, 

Pretoria 

et Bujumbura, 

plutôt qu’à Paris 

ou à Washington

Pourquoi rompre ce 
pacte jamais négocié?
Je partage complètement le senti­
ment de dépit sinon d’outrage que 
Mme Bissonnette exprime dans 
son éditorial du 13 août devant les 
menées provocatrices et incen­
diaires de MM. Galganov et C“. Je 
reconnais en outre que le senti­
ment d’injustice peut être d’autant 
plus vif que, jusqu’à preuve du 
contraire, ces initiatives semblent 
jouir de l’appui plus ou moins tacite 
d’une grande partie de la commu­
nauté anglophone du Québec. De 
toute évidence, celle-ci mime une 
«victimisation» qui n’a aucun rap­
port avec la réalité.

En revanche, j’avoue ne pas 
comprendre la logique des conclu­
sions qu’elle en tire: il faut rompre 
le pacte qui n’a pas tout à fait été 
négocié, dit-elle en substance. Et 
pourquoi? La loi 86 est-elle bonne 
dans ses principes, oui ou non? Si 
elle est bonne, pourquoi ne pas fai­
re respecter la loi? Songe-t-on à li­
miter la vitesse à 50 km/h sur une 
autoroute sous prétexte que les 
fous roulent à 180 km/h? Si elle 
n’est pas bonne, pourquoi ne moti­
ve-t-elle pas son opposition de prin­
cipe? L’iniquité est-elle dans la loi 
ou dans la transgression systéma­
tique qu’elle subit?

•Cette loi accorde un certain res­
pect officiel aux anglophones, ce 
qui ne déshonore personne au Qué- 
béc. Faut-il abolir une bonne loi 
pour s’abaisser au niveau de ses ad-
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versaires? Réclamer l’affichage uni­
lingue est de bonne guerre pour 
des groupes de pression, ou pour 
un équivalent français de The Ga­
zette. Est-ce le meilleur rôle que 
peut jouer Le Devoir?
Lome Huston 
Montréal, 13 août 1996

L’espoir d’une 2e 
Révolution tranquille

Dans quelques semaines, le premier 
ministre Lucien Bouchard et les 
principaux acteurs économiques, 
politiques et sociaux du Québec se­
ront conviés à donner au Québec 
une deuxième Révolution tranquille.

Pour les plus jeunes, il est bon de 
rappeler que le Québec des années 
60 avait connu des changements 
profonds, inspirés par Jean Lesage 
et «l’équipe du tonnerre». Le Qué­
bec avait pu compter sur la très 
grande ouverture d’esprit du pre­
mier ministre du Canada, Lester B. 
Pearson.

Après 1967, le Canada fut dirigé 
par des premiers ministres qui ve­
naient tous du Québec, sauf pour un 
court mandat de quelques mois, où 
ce fut un Albertain. C’est paradoxal 
mais il faut le noter, c’est pendant la 
période de direction du Canada par 
des Québécois que le Canada et le 
Québec ont le plus mal cheminé en­
semble.

Je demeure convaincu que M. 
Bouchard réussira à créer l’élan 
pour relancer l’économie et l’emploi, 
ri tous les Québécois, de quelque al­

légeance que ce soit, y donnent leur 
pleine mesure.
André Mainguy 
Longueuil, 15 août 1996

Mesure adoucissante
La loi 33, créant le régime d’assuran­
ce-médicaments dont il est question 
dans l’article de Liliane Lecompte 
publié dans Le Devoir des 10 et 11 
août 1996, a prévu une mesure 
adoucissante pour une cohorte de la 
population québécoise visée par le 
régime.

En effet, une liste de médicaments 
regroupant notamment le lithium et 
des tranquillisants a été constituée. 
Ces médicaments listés n’occasion­
neront à eux seuls qu’une facture 
nette de 16,63 $. Le coût des médica­
ments absents de la liste étant factu­
rés à 25 %, ils pourront s’ajouter à la 
facture mensuelle plafonnée à 83 $ 
pour ces mêmes personnes!

Les personnes atteintes de mala­
die mentale seront donc touchées 
particulièrement par le régime, 
puisqu’elles sont médicamentées de 
façon très soutenue. Elles de­
vraient, à mon sens, recevoir de 
l’aide positive pour arriver a vaincre 
leur pauvreté. Elles vivent actuelle­
ment une exclusion sociale caracté­
risée par de l’isolement, par une vie 
entourée de préjugés, tout en ayant 
en elles des talents, des capacités et 
des aspirations auxquels la société 
fait peu écho.
Marc Everell 
Sainte-Foy, 13 août 1996
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Cachez ce pauvre que je ne saurais voir
j=^=ji es CRS ont donc sorti de

L
 l’église Saint-Bernard, à 

Paris, les Africains qui y 
étaient réfugiés et où cer­
tains menaient une grève 

. —Il de la faim.
On assure que les dossiers seront 

étudiés cas par cas. Pour certains, ça 
veut dire l’avion militaire nolisé vers 
l’Afrique. Pour d’autres, la prison.

Ces illégaux voulaient des papiers 
pour vivre légalement en France, eux 
et leurs enfants — où certains sont 
d’ailleurs nés. Mais le gouvernement 
est resté ferme: «Pas question de re­
mettre en cause les lois qui consti­
tuent le cadre juridique de la politique 
d’immigration.»

Ce cadre juridique, ce sont les ré­
centes lois dites «Pasqua», qui durcis­
sent les politiques d’immigration et 
les conditions d’accès à la nationalité 
française. Des situations inextricables 
ont été engendrées. Elles expliquent 
en partie ce qui s’est passé à Saint- 
Bernard.

Mais cette explication reste frag­
mentaire. Car il y a dans tout ça bien 
d’autres problèmes également 
graves, et qui ne concernent pas que 
la France.

La France paie aujourd’hui le prix 
de son refus, trop longtemps mainte­
nu, de penser politiquement l’immi­
gration. Les difficultés qu’elle connaît 
à présent illustrent même, de maniè­
re exemplaire, comment il arrive que 
la politique — partisane, électoraliste 
— dévore le politique.

Bien sûr la question de l’immigra­
tion est complexe et je n’ai pas la pré- 
tention de l’épuiser. Mais des évi­
dences méritent d’être rappelées.

Jusqu’au milieu des années 70, 
l’immigration était surtout écono­
mique: on faisait appel à une main- 
d’œuvre non qualifiée pour exécuter 
des tâches que les autochtones refu­
saient en période de plein emploi. À 
cette date, elle change de nature. 
Sous l’effet des transformations de 
l’économie et lourde de son passé co­
lonial, la France reçoit de plus en plus 
d’immigrés tandis qu’avec le chôma­
ge et la précarité, les conditions d’ac­
cueil de ces nouveaux migrants se 
modifient considérablement 

Les capacités mentales et maté­
rielles d’accueil de l’autre sont limi­
tées: elles le sont encore plus en pé­
riode d’instabilité économique. Plutôt 
que de prendre acte de tout ça, les po­
liticiens ont fait de l’immigration un
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alibi électoral. Le Front national, c’est 
commode, était justement là pour 
leur permettre de se situer en négli­
geant d’affronter leurs responsabili­
tés.

La gauche hurlait au racisme, mais 
se trompait de cible et de solution: la 
xénophobie qui existe en France 
n’est que très rarement du racisme, 
c’est-à-dire l’adhésion à une doctrine 
de la race supérieure. Retranchée 
derrière des bons sentiments mas­
quant mal ses intérêts électoralistes, 
elle érigeait alors en dogme un antira­
cisme aussi pernicieux que le racis­
me qu’il prétendait condamner. Cet 
antiracisme allait même contribuer à 
générer de la xénophobie dans la me­
sure où il était perçu comme exaltant 
le droit à la différence des étrangers, 
en condamnant par avance toute réfé­
rence à l’identité des Français, tou­
jours présumés coupables de racis­
me.

La droite, au pouvoir actuellement, 
n’a guère fait mieux à son tour, dans 
les années 70. Aujourd’hui elle ne sait 
plus très bien par quel bout empoi­
gner tout ça. Et elle semble, au mé­
pris d’élémentaires considérations 
humanitaires, surtout soucieuse de 
ne pas se laisser déborder sur sa droi­
te par le FN. Car ne l’oublions pas: en 
France, les idées du FN sont parta­
gées par une proportion inquiétante 
d’électeurs, surtout lorsqu’il est ques­
tion des immigrés. C’est d’une gravité 
qu’on a du mal à mesurer.

Il aurait fallu le courage de s’enga­
ger sur le terrain du politique. Il aurait 
fallu une politique d’intégration socia­
le, culturelle et économique pensée 
dans le cadre politique républicain. 
Cela n’a pas été fait. Le prix à payer 
est aujourd’hui très lourd et le gou­
vernement, qui répète avec raison 
que la France ne peut accueillir toute 
la misère du monde, piétine désor­
mais ce cadre républicain et envoie 
des flics chasser du pauvre.

On va nous rappeler l’illégalité 
dans laquelle se trouvaient ces per­
sonnes; on va évoquer la complexité 
de la question de l’immigration en 
France. Et ainsi de suite. Certes, 
certes... Mais alors, quels flics pour 
ces politiciens qui n’ont pas fait leur 
travail? Quelle prison pour ceux qui 
portent atteinte aux fondements de la 
République? Car on a bien du mal à 
s’empêcher de conclure que certains 
idéaux républicains viennent ici d’être 
foulés au pied.

Cette affaire nous rappelle à point 
nommé que la pauvreté est appelée à 
devenir un enjeu politique majeur, 
même dans les pays riches. C’est 
commencé et ça ne va pas cesser, 
loin de là.

La mondialisation de l’économie 
engendre de la pauvreté et de la pré­
carité. Des pauvres, des exclus, il y en 
aura donc de plus en plus. On com­
mence même à ne plus trop savoir 
qu’en faire. Les pauvres étrangers, on 
tente bien de les refouler et de les dé­
porter par charters. Mais nos pauvres 
à nous? On en fait quoi? On les 
cache? C’est un peu ce qui se passe 
dans ces régions touristiques de 
France où des décrets interdisent aux 
SDF (sans domicile fixe) de s’asseoir, 
de quêter, de vendre leurs 
journaux,etc. J’ai vu ça, moi: et,c’est 
abominable. Même chose aux Etats- 
Unis, où 700 000 SDF sont interdits 
de séjour dans des dizaines de villes. 
Pauvreté n’est pas vice; mais ça de­
vient peu à peu un délit pour lequel il 
y aura de plus en plus de coupables.

Pendant ce temps, dans les pays 
pauvres, s’accumulent les victimes de 
la guerre économique, qui sévit par­
tout, et de la guerre tout court, qui sé­
vit toujours ci et là. Ajoutez encore 
des millions de personnes déplacées 
pour des raisons écologiques — défo­
restation, désertification, recul des 
terres arables et j’en passe — et vous 
verrez que c’est une portion impor­
tante d’humanité qui devient SDF.

L’économie se mondialise: capi­
taux, emplois, entreprises circulent li­
brement. Mais vous, pauvres, ne cir­
culez pas et cachez-vous.

En attendant une improbable poli­
tique de partage des richesses à 
l’échelle de la planète, tous ces 
pauvres montent et monteront à l’as­
saut des pays riches. Où se multiplie­
ront les églises Saint-Bernard.

Il faudra du courage politique et de 
la morale. Rassurez-moi: il en reste?

A PROPOS

...du village
Je pense qu’on voit très bien aujourd’hui qu’en parallèle au 
développement de l’économie mondiale, les gens partout 
réagissent et se rendent bien compte qu’il faut développer 
l’économie locale. Car on a beau parler de mondialisation, 
quand on demande aux gens où ils demeurent, ils ne di­

et du monde
sent pas «Je demeure sur la planète», ils disent: «Je de­
meure dans un village, dans un quartier, sur une rue, c’est 
là que je veux vivre, c’est là que j’ai mes racines».
Claude Béland, président du Mouvement Desjardins, 
5e conférence annuelle de Solidarité rurale, fév. 96
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Un courant alarmiste sur le Saint-Laurent

Aucune donnée ou information ne permet d’affirmer que les fonctions écologiques 
essentielles du fleuve sont à ce point dégradées qu’il soit déclaré moribond

JEAN PAINCHAUD, PH.D. 
Biologiste spécialiste de l’écologie 

du Saint-Laurent
e titre d’écolo­
giste n’est pas 
une appellation 
contrôlée. De­
puis que l’éco­
logie est deve­
nue une mode 
plutôt qu’une 
science, les 
écologistes au­
todiplômés pul­
lulent! J’aime­

rais rappeler à M. Clapin-Pépin, qui 
signait récemment à titre d’écologis­
te des textes alarmistes sur l’état du 
Saint-Laurent en comparaison de ce­
lui du Rhin {Le Devoir, 25-26 juillet 
1996), que l’écologie est la biologie 
des écosystèmes et que les écolo­
gistes visent la description et la com­
préhension de la structure et du 
fonctionnement de ceux-ci.

C’est à partir de données quantita­
tives, et non de manchettes de jour­
naux et d’observations anecdotiques, 
et en utilisant leur expertise scienti­
fique généralement acquise au cours 
de longues études supérieures, que 
les écologistes parviennent petit à 
petit à dresser le schéma de ces sys­
tèmes complexes que sont les éco­
systèmes. L’alarmisme délirant de 
M. Clapin-Pépin n’a rien à voir avec 
la pratique de l’écologie et dessert la 
cause environnementale en brouil­
lant l’état réel des choses, par voie 
de désinformation. J’aimerais sou­
mettre ici quelques éléments d’éco­
logie qui compléteront l’information 
apportée par Mme Cleary dans sa ré­
plique du 5 août.

Les fonctions écologiques 
essentielles

Parmi les indicateurs de santé des 
fleuves élaborés par le Programme 
des Nations unies pour l’environne­
ment, l’eutrophisation (l’apport d’élé­
ments nutritifs entraînant une crois­
sance excessive d’algues et de 
plantes aquatiques), la pollution or­
ganique et la pollution par les ma­
tières en suspension révèlent l’état 
de certaines fonctions fondamen­
tales des écosystèmes aquatiques. 
Or, dans le Saint-Laurent, ni la quan­
tité d’algues, mesurée par la concen­
tration en chlorophylle, le pigment 
universel des plantes vertes, ni les 
concentrations de phosphore, ce fer­
tilisant des écosystèmes d’eau dou­
ce, ne sont révélatrices du niveau 
d’eutrophisation poussé typique de 
la plupart des cours d’eau euro­

PHOTO JACQUES GRENIER
L’état somme toute relativement bon du Saint-Laurent semble indiquer que nous pourrons probablement récupérer plus d’usages, plus rapidement et 
à moindre coût que les riverains des autres grands fleuves du monde.

péens. De plus, les concentrations 
d’oxygène et les mesures de deman­
de biochimique en oxygène n’indi­
quent pas les problèmes d’anoxie ou 
d’hypoxie souvent rencontrés dans 
les cours d’eau européens et résul­
tant de l’eutrophisation et de la pollu­
tion organique de ceux-ci.

Enfin, la charge sédimentaire du 
Saint-Laurent est faible en regard de 
celle des autres grands fleuves du 
monde et l’environnement lumineux 
de la colonne d’eau y est adéquat 
pour la photosynthèse. Aucune don­
née ou information ne permet d’affir­
mer que les fonctions écologiques 
essentielles du Saint-Laurent sont à 
ce point dégradées que le fleuve soit 
déclaré moribond, comme le fait allè­
grement M. Clapin-Pépin.

De plus, les ouvrages de Claude 
Villeneuve et de Pierre Béland ne vi­
sent ni ne permettent de juger aussi 
sommairement de l’état du Saint-

Laurent et il serait douteux que ces 
auteurs aient contresigné l’avis de 
décès que M. Clapin-Pépin semble 
leur faire décerner au fleuve. Par 
contre, la plupart des cours d’eau eu­
ropéens, qui font l’envie de M. Cla­
pin-Pépin, sont plus ou moins dys­
fonctionnels au plan écologique, 
avec des déséquilibres marqués 
entre les apports d’éléments nutritifs 
et/ou de matière organique, la crois­
sance des algues et la dynamique de 
l’oxygène.

L’exemple européen
Les cours d’eau européens, dont 

le Rhin pour lequel M. Clapin-Pépin 
semble avoir une prédilection parti­
culière, sont à peu près tous dans un 
état lamentable. A titre d’informa­
tion, les concentrations de nitrates et 
de phosphates sont d’un ordre de 
grandeur (dix fois!) plus élevé dans 
le Rhin que dans le Saint-Laurent; la

demande biochimique en oxygène y 
est plus de deux fois plus élevée (v. 
«L’assainissement du Rhin», Pour la 
science, no 221,1996). Des améliora­
tions notables y ont été observées, 
mais les perturbations physiques su­
bies par ce fleuve au cours des 
siècles sont extensives et irréver­
sibles, et les pressions causées par 
l’intense activité industrielle et agri­
cole laissent présager une récupéra­
tion lente et, au mieux, partielle. La 
conclusion étonnante à laquelle par­
vient M. Clapin-Pépin, à savoir que le 
Saint-Laurent, lorsque comparé au 
Rhin, ne se porte pas bien, n’est sou­
tenue par aucune donnée. En Fran­
ce, la Seine et la Loire sont as­
phyxiées par des apports excessifs 
de phosphore (v. «Des fleuves trop 
bien nourris», La Recherche, no 281, 
1995) et ce, plus de 20 ans après que 
cette question eut été réglée au Ca­
nada tant au plan scientifique que ré­

glementaire. Il faut être bien 
conscient des limites de l’action des 
Agences de bassin françaises, dont 
tout le monde parle mais que bien 
peu connaissent. Celles-ci ont com­
me objectif prioritaire la gestion des 
débits et des niveaux des cours 
d’eau (qui, en France, sont encore 
vus essentiellement comme des ca­
naux et des prises d’eau) et ce, pour 
le bénéfice des agriculteurs et des 
sociétés privées de gestion de l’eau. 
La protection et la conservation de la 
biodiversité, des frayères et des fonc­
tions écologiques sont loin d’y faire 
l’objet de l’attention qu’on leur accor­
de ici.

L’action environnementale
Est-ce à dire que tout est parfait 

dans le Saint-Laurent? Non. La 
contamination chimique existe bel 
et bien; le problème de la contami­
nation bactérienne et virale a été à

peine effleuré jusqu’ici; l’effet poten 
tiel des changements climatiqqçs 
demeure inconnu; les commuppû- 
tés floristiques et fauniques âôjit 
touchées par le déclin (par exeinp e 
le béluga, l’éperlan) ou la disjj|| i- 
tion (par exemple le bar d’Attip- 
rique ou bar rayé) de certaine
peces.

De plus, il faut reconnaître qijiç si 
nous possédons certains cons 
fondamentaux quoique descrip 
il nous manque les connaissatidés 
détaillées et les séries chronolo­
giques disponibles pour d’autres 
grands écosystèmes aquatiques 
perturbés par l’homme (Grafids 
Lacs, mer Baltique, baie de Chesa­
peake).

Il nous faut développer jiqs 
connaissances sur la structure des 
communautés et sur la dynamique 
de certaines fonctions écologiques 
comme la photosynthèse et la respi­
ration, le cycle de l’oxygène et dés 
éléments nutritifs, les flux de insè­
re et d’énergie, les échanges eaq-sé- 
diments.

Le grand public n’est cependant 
pas si ignare qu’il lui faille continuel­
lement des visions apocalyptiques 
pour comprendre l’état précaire de 
certaines composantes de nos éçp- 
systèmes et la nécessité d’actiqps 
parfois coûteuses en vue de leur Ré­
habilitation. î>I)

Car plusieurs environnement- 
listes semblent croire que Maras­
me permanent est le moteur essen­
tiel de l’action environnementale; Au 
cours des dernières années, le giMd 
public a développé une conscience 
environnementale qui doit être ali­
mentée d’informations factuelles et 
de reportages solides, pas des spécu­
lations sans fondement scientifique;

La montée de la protection de 
l’environnement est une tendance 
irréversible, inscrite dans la menta­
lité populaire et dans les pro­
grammes politiques. Les contri­
buables y souscriront d’autant plûs 
volontiers qu’ils en percevront les 
effets positifs de leur vivant, plutôt 
qu’en les espérant pour leurs des­
cendants éloignés. Et que des éco­
logistes crédibles leur rendront 
clairement compte de l’état réel de 
l’environnement, des progrès ac­
complis et des problèmes à;ré- 
soudre. . j,

L’état somme toute relativement 
bon du Saint-Laurent semble indi­
quer que nous pourrons probable­
ment récupérer plus d’usages, plus 
rapidement et à moindre coût que 
les riverains des autres grands 
fleuves du monde.

Pour sortir de l’impasse linguistique

Il faut revoir le projet souverainiste
Il apparaît urgent de mettre au point une nouvelle politique linguistique en s'inspirant 

cette fois d'une conception civique plutôt que culturelle d'un Québec indépendant

L
CLAUDE BARITE AU 

Anthropologue, Université Laval
e nouveau, la guérilla linguistique a 
cours autour de l’affichage. De­
main, ce sera autour de la langue 
d’enseignement et de la langue de 
travail. Le Grand Montréal et tout 
le Québec risquent de se transfor­

mer en une foire d’empoigne.
Il n’y a là rien de surprenant. Dans le 

cadre constitutionnel canadien, il ne peut y 
avoir de solution québécoise permanente 
à ces enjeux, celle-ci fût-elle le produit d’un 
pacte. La raison est fort simple: aucun des 
deux principaux partis politiques du Qué­
bec ne fera explicitement la promotion de 
la conception canadienne en cette matière. 
Il y aura donc toujours un espace pour la 
contestation.

Que peut faire le gouvernement Bou­
chard? Colmater les brèches de la loi 86? 
Obliger les récalcitrants au respect de cet­
te loi comme de ce qui reste de la loi 101? 
Expliquer les tenants et aboutissants qui 
ont conduit à la situation actuelle? Mettre 
en chantier une nouvelle politique linguis­
tique d’un Québec souverain?

La première option est piégée. Elle 
ouvre la porte à une nouvelle saga juri­
dique. Et puis, la choisir, c’est alimenter 
les contestataires actuels de la loi 86. À 
mon avis, face à l’impasse, mieux vaut 
constater l’impasse, ce qui n’empêche au­
cunement de réaliser les autres options. Je 
m’explique.

Pour plusieurs analystes, avec la loi 86, 
la loi 101, déjà fissurée de toutes parts, est 
une passoire. Du français dont elle veut as­
surer la visibilité, cette loi ne génère que 
des corrections de façade. Quant à la pé­
rennité de cette langue, s’il est possible de 
constater certains progrès, il y a loin de la 
coupe aux lèvres.

Mais, au fait, n’est-ce pas là le sort d’une 
loi provinciale qui outrepasse les préroga­
tives d’un parlement provincial? Alors, qui 
peut sérieusement penser que les per­
sonnes touchées par ces lois ne se prévau­
draient pas des dispositions de la Constitu­
tion canadienne, l’ancienne comme la nou­
velle, pour en contrer l’applicatiop?

Ce point est très important. À l’excep­

tion de la loi 86, toutes les lois linguis­
tiques furent promulguées dans le cadre 
de la Constitution de 1867. Les pre­
mières ont mis en place un dispositif fa­
vorable à l’affirmation de la langue fran­
çaise au moment où le néonationalisme 
québécois avait le vent dans les voiles. 
Mieux, avec la loi 101, ce dispositif est 
devenu la pierre sur laquelle devait se 
construire le pays du Québec. Aussi, cet­
te loi fut-elle définie dans la perspective 
d’une souveraineté à venir conçue, à 
l’époque, en fonction des Québécois 
d’origine française.

Voilà qui permet de comprendre pour­
quoi la loi 101 prône quasi l’unilinguisme 
et reconnaît aux seuls Québécois anglo­
phones, parce qu’ils constituent une mino­
rité appréhendée, le droit de 
choisir entre l’anglais et le 
français comme langue d’en­
seignement. Pour les autres 
Québécois, exception faite 
des autochtones je crois, la 
langue française devient leur 
langue d’enseignement. C’est 
4’ailleurs ainsi dans tous les 
Etats-nations qui font d’une 
langue particulière leur 
langue officielle.

Dès sa mise en applica­
tion, la loi 101 est contestée.
Et pour cause. Elle déroge à 
l’article 133 de la Constitu­
tion de 1867. Par la suite, le rejet, en 
1980, du timide projet de souveraineté-as­
sociation annonce son chant du cygne. 
Sans la souveraineté, cette loi est ana­
chronique. En 1982, les modifications à la 
Loi fondamentale du Canada, notamment 
l’inclusion d’une Charte des droits et li­
bertés, la rendent de nouveau sujette à la 
contestation au nom, cette fois, des droits 
de la personne. Il y eut contestation au 
sujet de l’affichage et la Cour suprême 
donna raison aux contestataires.

Confronté à ce jugement, Robert Bou- 
rassa recourt, en 1988, à la clause déroga­
toire inscrite dans la Charte canadienne, 
question de conserver l’appui de l’électorat 
francophone. Peu après, il en paie le prix. 
L’entente du lac Meech est rejetée parce 
que constitutionnaliser des pouvoirs parti­

II importe 
désormais d’inviter 

la population à 

penser le Québec 

avec le monde 

comme horizon. 
Pas le Canada.

culiers au Québec permettrait une contes­
tation du nouvel ordre canadien.

La dérogation ne pouvant dépasser cinq 
ans, le gouvernement Bourassa revoit son 
tir. Il le fait à la suite de la diffusion d’un 
rapport émanant d’un comité des Nations 
unies. En 1993, la loi 86 est votée. Elle 
contient les desiderata formulés par la 
Cour suprême. Le Québec se conforme 
donc à la vision canadienne de la Cour su­
prême. Pas nécessairement au nouvel 
ordre canadien. Peu après, le Parti libéral 
du Québec perd le référendum sur l’enten­
te de Charlottetown, puis le pouvoir en 
1994. Il gagne de justesse le référendum 
de 1995.

Depuis, des Québécois anglophones 
s’activent pour se faire reconnaître. De­

vant l’inévitable qui s’annon­
ce, soit leur «minorisation» 
dans un Québec souverain, 
ils se mobilisent et atta­
quent. Assurés qu’ils ont la 
Constitution de leur côté, ils 
se permettent même de je­
ter l’anathème sur le gouver­
nement Bouchard et le pro­
jet souverainiste. Leur objec­
tif: faire en sorte que les 
règles canadiennes s’appli­
quent au Québec quoi qu’il 
advienne. Leur démarche 
dérange et les revendica­
tions qu’elle véhicule ne 

sont pas dénuées de tout fondement. 
Bien au contraire.

Le rapatriement de la Constitution a 
transformé les assises politiques du Cana­
da. Avec lui, la thèse des cité-libristes a 
gain de cause et ses promoteurs parvien­
nent à contrer toute velléité nationalitaire 
en provenance du Québec. Le Canada de 
1982 est bilingue et multiculturel. Il a sa 
propre Constitution et des institutions, 
dont la province de Québec, qui doivent 
valoriser les droits individuels et l’identité 
canadienne. Il n’y a plus de place pour une 
expression autre que folklorique des natio­
nalismes d’hier.

Dans ce nouveau pays, refaire la ba­
taille de la loi 101 ou donner des dents à la 
loi 86 est pure perte de temps et d’éner­
gie. Les seules conséquences seront de

ramener une fois de plus la question du 
Québec dans le giron canadien, d’activer 
les dessous culturels, quasi ethniques se­
lon certains, que véhicule toujours le pro­
jet souverainiste et, de là, offrir des amu­
se-gueule à une presse canadienne deve­
nue habile à casser du sucre sur le dos 
des Québécois d’origine française. Il y a 
mieux à faire.

Il m’apparaît urgent de mettre au point 
une nouvelle politique linguistique en 
s’inspirant, cette fois, d’une conception ci­
vique plutôt que culturelle d’un Québec 
souverain. En fait, une politique qui s’ap­
puie sur l’autonomie des individus et le 
droit à la différence tout en faisant par 
ailleurs du français la langue de la citoyen­
neté dans le respect des minorités. Une ré­
flexion collective s’impose, à mon avis, 
pour en délimiter clairement les contours.

Il faudra faire de même dans tous les 
dossiers où l’approche du Québec n’a 
d'avenir que le mur constitutionnel cana­
dien ou un blocage certain découlant de 
politiques canadiennes contraires à la dy­
namique québécoise. Ce faisant, émerge 
ront progressivement des pans entiers 
d’un projet de société à la hauteur des as­
pirations de ceux et celles qui veulent 
créer le pays du Québec.

Telle est l’approche que je privilégie de­
vant l’impasse actuelle. Elle n’a rien d’un 
recul ou d’un laisser-faire puisque les lois 
actuelles s’appliqueront. Elle se veut, par 
contre, un appel au dépassement car elle 
nécessite l’abandon de la thèse néonatio­
naliste et passe par une mobilisation des 
souverainistes sur une nouvelle base. 
C’est ce que je développe dans L’Action 
Nationale de septembre.

Sous cet angle, la population du Québec 
est à un tournant. Aussi, faut-il éviter de 
l’entrainer dans des batailles inutiles. H im­
porte désormais de l’inviter à penser le 
Québec avec le monde comme horizon. 
Pas le Canada.

Dans ce pays, le repli ethnique et le res­
sentiment sont deux legs laissés au Qué­
bec par le coup de force de 1982. Il faut 
s’en départir et convier tous les Québécois 
et toutes les Québécoises à définir ce que 
sera le pays du Québec. Viendra ensuite le 
temps de mettre tout cela en force. Il
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Ouellet, Micheline Ruelland, Monique Ver-i 
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PRODUCTION Jocelyn Arsenault (direc­
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production), Marie-France Turgeon (respon­
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Des Cormiers, Marie-Josée Hudon. Sylvain1 
Lesage, Christian Vien, Olivier Zuida. SER-J 
VICE À LA CLIENTÈLE Johanne Brien! • 
(responsable), Evelyne Labonté (responsable- ■ 
à la promotion des abonnements), Manorv 
Blanchette-Turcotte. Monique L’HeureuJq, 
Lise Lachapelle, Rachelle Leclerc-Vennç., 
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INC. Yves L. Duhaime (président). LA- 
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exécutif et directeur général).
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[ ACTU A LIT E S
La base fournit à Charest les outils qu’il souhaitait

, Winnipeg (PC) — Les conservateurs sont sortis unis 
de leur congrès et doivent maintenant se préparer aux 
prochaines élections, a déclaré hier le chef du parti, Jean 
Çharest.
. «La campagne électorale constituera le seul véritable 
test», a dit M. Charest en annonçant que son équipe élec­
torale allait se mettre au travail immédiatement.

Cette équipe est dirigée par deux sénateurs, Pierre- 
Claude Nolin, du Québec, et David Tkachuk, de la Sas­
katchewan. M. Nolin dirigeait la course à la chefferie de 
Jean Charest au Québec en 1993 et M. Tkachuk était 
premier secrétaire de l’ancien premier ministre de la Sas­
katchewan, Grant Devine.

t

Le premier ministre Jean Chrétien a jusqu’en 1998 
pour annoncer une élection fédérale, mais il est probable 
que celle-ci aura lieu vers la fin de 1997, quatre ans après 
la dernière. Les délégués conservateurs ont participé à 
Winnipeg à une série de rencontres au cours desquelles 
M. Charest a poursuivi son travail pour reconstruire son 
parti décimé par les électeurs en 1993. Le PC ne comp­
tait plus alors que deux sièges.

Les 1400 délégués au congrès ont tracé les grandes 
lignes qui leur permettront, espèrent-ils, d’effectuer un 
retour en force sur la scène politique.

La base a fourni à Jean Charest presque exactement 
ce qu’il souhaitait: une structure politique qui intéresse

toutes les régions, évite l’extrême droite et fait encore 
une place au Québec.

Quand on lui a demandé s’il exclurait certaines sug­
gestions de son programme électoral, M. Charest a ré­
pondu qu’il se sentait à l’aise avec tout ce qui avait été 
adopté et qu’il restait maintenant à présenter les choses 
de façon cohérente.

Il devra, par exemple, expliquer de quelle façon il en­
tend réduire l’impôt sur le revenu tout en éliminant le dé­
ficit. Le congrès a approuvé une réduction de 10 à 20 % 
de l’impôt personnel avant la fin du premier mandat d’un 
gouvernement conservateur.

Le programme conservateur prévoit également un en­

gagement envers un Sénat Triple-E (élu, efficace, égal), 
un statut de société distincte pour le Québec et l’abroga­
tion des lois fédérales sur l’enregistrement des armes à 
feu. 11 propose de mettre fin à toutes les subventions aux 
entreprises et de durcir la Loi sur les jeunes contreve­
nants pour y inclure les enfants de dix ans.

M. Charest ne donne aucune précision sur la façon 
dont il entend mettre ces politiques en application et 
n’offre aucune garantie qu’il le fera.

Le Parti conservateur obtient environ 12 p% des vont 
dans les sondages, à égalité avec le Parti réformiste 
mais loin derrière les libéraux du premier ministre 
Jean Chrétien.

SAGUENAYTADOUSSAC
SUITE DE LA PAGE 1

saut des cétacés, avec renfort de guides de la nature pour 
leur raconter la mer et la forêt, Tadoussac fut un point né­
vralgique de notre histoire. En fait il y a une longue lignée 
de trappeurs derrière Jean-Roger Otis, et de l’histoire ancien­
ne sous le paysage idyllique de Tadoussac. Tadoussac, c’est 
l'entrée de la Côte-Nord, l’embouchure du Saguenay où fleu­
ve et rivière se rencontrent, point de jonction où s’ébattent 
Jes derniers bélugas, où les rorquals viennent pointer leur 
nez. C’est aussi un petit village de 900 habitants à peine, as­
soupi l’hiver, envahi l’été, otage du tourisme, c’est un cap ro­
cheux où les maisons poussent sur le roc, ce sont les dunes 
de sable laissées plus loin par le passage des glaciers, et le 
Grand Hôtel qui domine la baie, et le quai de l’Anse-à-l’Eau 
où l’on prend le traverser pour Baie-Sainte-Catherine.

, Confluent un jour, confluent toujours. Plaque tournan­
te entre les routes de la Côte-Nord, du Saguenay et des 
territoires du sud, Tadoussac était destiné à jouer un rôle 
stratégique dans notre histoire. Il fut le premier poste de 
traite établi sur nos rivages nord-américains, le premier 
poit outre-atlantique aussi, l’escale initiale des voiliers en 
nos contrées nordiques et dépeuplées d’antan qui 
avaient tout de l’anti-Club Med.

Pierre Chauvin, commandant de la garnison de Hon- 
fleur, recevait en 1599 le titre de lieutenant du roi Henri IV 
avec monopole du trafic de fourrures en Canada et en Aca­
die, au grand dam des nobles et marchands catholiques 
qui ne goûtaient pas ces privilèges accordés à un hugue­
not Qu’à cela ne tienne. En 1600, Chauvin affréta quatre 
navires, remonta le Saint-Laurent et installa son poste de 
traite à Tadoussac en se promettant bien de le transfor­
mer en établissement permanent. Il laissa en poste seize 
hommes qui n’en menèrent pas large quand la bise vint

Le froid, la misère, la famine, les maladies 
s’emparèrent de la petite troupe. Cinq hommes seulement 
survécurent Exit peu ou prou les velléités de transformer 
Tadoussac en colonie permanente. Trop dur, le climat. 
Mais le poste de traite était installé pour de bon, si ce n’est 

_pour l’hiver, du moins pour l’été. Sa vocation serait pure­
ment commerciale: accent sur la traite des fourrures, 
grand détonateur de la colonisation outre-Atlantique.

Durant trois siècles, le petit établissement à l’embou­
chure du Saguenay demeurerait un poste de traite sous 
monopole, d’abord d’un individu désigné, puis de 
grandes compagnies, comme celle des Cent-Associés, 
plus tard la Compagnie de la Baie d’Hudson. Par elles al­
lait passer tout le commerce des peaux. Les contreban­
diers devraient jouer d’adresse.

Tadoussac fut le site du premier traité signé entre 
Amérindiens et Blancs, sur la Pointe-aux-Alouettes, en 
l’an de grâce 1603. Dès le départ, «les Sauvages de Ta­
doussac», comme on appelait alors les tribus nomades 
de la région, accoururent en grand nombre au poste de 
traite. Au début du XVIL siècle, ils étaient environ 1200 à 
camper sur place de mai à octobre, avant de se disperser 
l’hiver sur leurs territoires de chasse. Les «Tadoussa- 
çiens», décimés par la petite vérole, la fièvre pourprée et 
autres cadeaux européens furent en voie d’extinction dès 
1640. Les Amérindiens de toutes origines commencè­
rent alors à fréquenter Tadoussac.

Le premier poste de traite fut démoli au milieu du 
XVIIe siècle, remplacé par d’autres. Mais, l’habitation 
Chauvin a été reconstruite. Vous pouvez d’ailleurs la visi­
ter sur le chemin du Bord-de-l’Eau, au cours d’une visite 
au village. En 1942, W. H. Coverdale, président de la Ca­
nadian Steamship Lines, décida d’en faire bâtir une ré­
plique pour y exposer sa collection de pièces archéolo­
giques. Un temps centre d’artisanat, la Maison Chauvin 
à, depuis onze ans, repris sa vocation de musée. Il faut 
dire que Champlain avait fait graver le dessin de cette 
première habitation en 1613. Des historiens contestent 
l’authenticité de cette reconstruction, mais le cœur y 
était, sinon la lettre. Et flanquée de sa palissade, de ses 
pignons, avec ses planches pièces sur pièces équarries, 
et de son foyer, la Maison Chauvin fait illusion, abrite 
des peaux, évoque l’histoire de la traite à Tadoussac 
pour les visiteurs. Guidé par Gaby Villeneuve, directrice 
de la Corporation des institutions muséales de Tadous­
sac, on replonge dans le passé du lieu.
. Au début du XVIL' siècle, le statut social d’un noble 
français s’évaluait à l’aune du chapeau de castor. Sans ce 
couvre-chef honorable, «un homme de bien» se sentait 
déshonoré. Un siècle durant, les peaux de castor, appe­
lées «plues», constituèrent l’unité du troc. Et les Amérin­
diens ne récoltaient pa^ grand-chose en échange. En 
1733, une «plue» valait douze aiguilles, ou deux grattoirs, 
ou quatre boîtes d’œufs ou deux de tabac. Il fallait envi­
ron douze «plues» pour se mériter un fusil. Entre 1660 et 
1760, il s’est troqué à Tadoussac 25 millions de peaux de 
castors, sans compter les autres: martres, visons, lynx, etc. 
Assez pour vider un territoire de fourrure. Heureusement, 
on y pratiquait aussi la chasse au phoque, pour l’huile. Mais 
la traite des peaux périclita en douce.

En 1859, la Compagnie de la Baie d’Hudson mit le ca­
denas sur la porte du poste de traite. La fourrure ne 
payait plus. De 1838 à 1848, la scierie Price fut le nouveau 
foyer économique de Tadoussac (et rasa tous les arbres 
alentours). Quand le Grand Hôtel Tadoussac fut construit 
en 1864, il allait ouvrir la voie à la nouvelle mono-industrie 
du lieu: le tourisme. Les Américains y venaient pour le 
saumon, désormais on y traque les baleines à coups de 
caméras. Aujourd’hui, comme hier, ce petit village à l’em­
bouchure du Saguenay vit de l’exploitation de la faune. Et 
s’il reste encore des personnages de la vieille école com- 
mè Jean-Roger Otis qui rappellent les premières figures 
du passé de l’endroit, ils sont écartés par la machine tou­
ristique. Les trésors de la nature, vraie richesse de Ta­
doussac, font dorénavant l’objet d’une industrie aussi 
grosse que les cétacés soufflant au large.
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rect et simultanément sur sept chaînes de télévision et 
six stations de radio.

Dès le milieu de l’après-midi, la foule se pressait déjà 
aux portes du Centre Molson, espérant ravir les 
meilleures places. Même le producteur de l’événement, 
Guy Latraverse, s’étonnait de l’ampleur de la réaction 
suscitée par ce «live aid», version revue et corrigée à la 
québécoise.

«C’est inimaginable. Je ne sais pas quel genre de ca­
tastrophe il va falloir pour recréer un événement pareil. 
La réponse dépasse toutes nos espérances», commen­
tait-il hier. Aucun artiste ne pourrait se targuer de pou­
voir réussir à vendre 10 000 billets pour un spectacle dif­
fusé gratuitement au même moment dans tout le Qué­
bec, dans une partie du Canada et de l’Europe.

LOUIS-GILLES FRANCOEUR 
LE DEVOIR

Environnement Canada a décidé d’autoriser dans cer­
taines régions du Québec une chasse à la bemache 
(outarde) «résidente», aussi connue comme la bemache 

du Sud, pour dresser avec l’aide des chasseurs de sauva­
gine un premier bilan scientifique sur cette espèce en 
voie de s’installer ici.

La bemache migratrice, de son côté, celle qui visite le 
centre du Québec au printemps et qui se concentre dans 
la région de Montmagny au Cap Tourmente, à l’autom­
ne, perd du terrain au profit de la nouvelle venue qu’on 
retrouve de plus en plus nombreuses jusqu’au Sague­
nay—Lac-Saint-Jean.

Environnement Canada avait interdit toute chasse à 
la bernache migratrice l’an dernier, après avoir recen­
sé seulement 29 000 couples dans les grandes aires de 
reproduction nordique qui ont connu trois années suc­
cessives de mauvaises conditions de reproduction. Ce 
plan de sauvetage, adopté par tous les gouvernements 
de l’Est nord-américain, a permis de hausser le 
nombre de couple reproducteur cette année de près de 
50 %. Les biologistes fédéraux ont dénombré 49 000 
couples nicheurs cette année dans le nord du Québec, 
a précisé au Devoir Paul Milot d’Environnement Cana­
da.

extirpées du sol. Mais pourquoi? «Le pouvoir est tou­
jours fondé sur l’ignorance des autres, estime-t-il. Quel­
qu’un a avantage à ce que ni les Canadiens anglais ni les 
Québécois ne connaissent l’histoire. Elle a été prise en 
charge des deux côtés. Pourtant nos rapports seraient 
plus riches s’ils reposaient sur moins d’ignorance. Chez 
nous, le ressentiment constitue le moteur principal des 
discours politique. On est le seul peuple au monde qui 
refuse que ses enfants apprennent l’anglais...»

Jacques Godbout y pensait depuis longtemps aux en­
jeux de cette fameuse bataille. H voulait réaliser une série 
sur l’histoire de la langue française, mais n’a jamais trou­
vé les sous pour son projet ambitieux.

De fil en aiguille, le sujet s’est resserré. «Tout le mon­
de dans la conversation tôt ou tard en parlait de cette ba­
taille, se réclamait d’elle. Mais on n’en connaissait que 
les grandes lignes. C’était un mythe qu’il fallait fouiller.»

Pas question pour Godbout de faire un film conven­
tionnel avec force reconstitutions en costumes et mous­
quets fumants. L’aventure serait humoristique. Elle irait 
dans le temps et l’espace, «commençant par voir ce que 
l’histoire représentait pour les Européens, en France et 
en Angleterre», pour découvrir que dans les chaumières 
françaises notamment, elle ne représentait pas grand- 
chose.

Il n’a pas fouillé les mythes tout seul. Philippe Falar- 
deau, qui fut de la Course Destination monde s’est impo­
sé comme son assistant. Et Jacques Godbout est allé 
chercher le dramaturge et tonitruant personnage René- 
Daniel Dubois, qui lui donne la réplique dans le film, en 
lançant ses réflexions. Godbout appréciait son bagout, sa 
capacité de jouer et de penser. 11 admet qu’il s’est laissé 
un peu fasciner par le personnage de Dubois, en cours 
de route.

Le scénario fut composé dans ses grandes lignes puis 
comme une improvisation de jazz, dessiné au fil des 
jours, le dialogue entre Godbout et Dubois venant 
prendre le relais de l’histoire, des témoignages des des­
cendants de Wolfe et de Montcalm. Film dans le film et 
sur le film, on remontera l’histoire fictive et réelle du 
tournage, à travers un faux scénario écrit par Dubois 
pour les Américains, une vraie poursuite à travers les dé­
dales gouvernementaux pour trouver (en vain) un res­
ponsable du programme d’histoire. Au départ l’ONF se

Il faut rappeler qu’on a contourné toutes les règles 
syndicales ou administratives pour parvenir à organiser 
en quatre semaines et de façon entièrement bénévole ce 
méga-spectacle de la solidarité qui, nous dit-on, aurait pu 
coûter jusqu’à un million de dollars. Pas un sou, pas un 
salaire n’a été versé aux 40 artistes, 275 musiciens et fi­
gurants, et au quelque 300 techniciens qui ont contribué 
à faire de ce projet utopique une réalité. Dès le début de 
la soirée, on avait amassé près de 1,5 million, dont les 
400 000 $ générés par la vente des 10 262 billets du spec­
tacle. La compagnie Molson a doublé la mise pour 
chaque billet vendu. Plus de 120 entreprises ont permis 
la réalisation de cet événement, par leurs dons et leurs 
contributions.

Au moment de mettre sous presse, le montant des 
dons recueillis par téléphone auprès du public atteignait 
638 577 $.

La nouvelle venue du Sud, plus grosse et beaucoup 
moins farouche que sa consœur migratrice — elle s’ins­
talle et prolifère en plein centre-ville comme à Toronto! 
— fait depuis quelques années son apparition au Québec 
où elle ne menace pas, du moins pour l’instant, les haltes 
migratoires de la bemache' migratrice. Souvent d’ailleurs 
les deux types d’outardes s’hybrident mais, générale­
ment, cela se fait au détriment de la moins farouche des 
deux sous-espèces, ce qui ajoute à la menace qui pèse 
sur les migratrices nordiques.

La chasse aux bernaches dites «résidentes», 
puisqu’elles passent l’été ici, sera autorisée avant l’arri­
vée des migratrices qui continueront d’être protégées 
cette année encore. Environnement Canada limite 
d’ailleurs cette chasse à certaines régions agricoles où 
on trouve des associations très structurées de chasseurs 
de sauvagine, qui vont recueillir les organes dont les bio­
logistes ont besoin pour établir le profil de cette sous-es- 
pèce (âge, sexe, provenance, état de santé, etc.) Cette 
chasse sera interdite sur les plans d’eau et se limitera à 
certaines régions.

En Amérique du Nord, la plupart des espèces chas­
sées sont gérées de façon très serrée par les gouverne­
ments en raison de la masse d’informations que donne 
leur récolte et de l’importance des retombées écono­
miques que procure cette activité aux régions éloignées 
ou rurales.

faisait tirer l’oreille, le scénario qui allait être en partie 
improvisé, n’était pas composé. Il y a eu là aussi bataille. 
Le Sort de l’Amérique est le dernier film que réalise God­
bout à titre de cinéaste permanent de l’ONF. Il a des al­
lures testamentaires. «Ce n’est pas parce qu’il n’y pas de 
liberté qu’on ne va pas la réclamer.»

Alter ego de Jacques Godbout, ce René-Daniel Dubois, 
à la fois créateur et personnage public aux sorties poli­
tiques fracassantes? L’un et l’autre sont des hors castes 
dans nos joutes constitutionnelles, ni tout à fait d’un côté, 
ni tout à fait de l’autre, un peu ambigus, nationalistes 
mais non souverainistes, parfois vice-versa. «Nous n’ad­
hérons pas au moule de la pensée unique dans sa petite 
boîte», affirme Godbout Le cinéaste revendique comme 
Dubois, mais de manière différente, le droit à la dissiden­
ce,,à l’opinion quelque part entre blanc et noir.

À travers ses recherches historiques, Godbout a fait 
bien des découvertes. Que la bataille se jouait entre 
Français et Anglais et que les Canadiens conscrits en 
avaient plein le dos, qu’ils se battaient depuis trois mois, 
que les Canadiens qui n’avaient pas d’instruction militai­
re ont décidé de se jeter à terre durant la bataille pour ne 
pas demeurer comme des cibles ridicules devant les An­
glais, que Vaudreuil fut un personnage trouble et proba­
blement le grand responsable de la défaite, que les Bour­
geois de Québec avaient hâte de livrer la ville aux An­
glais, pour reprendre leurs activités commerciales en 
paix.

«On oublie aussi que les Français allaient faire la révo­
lution trente ans plus tard chez eux, que l’époque était 
agitée et qu’ils ne devaient pas vivre le grand amour avec 
la couronne qu’ils défendaient.»

En bref, que tout n’était pas simple, pas plus que les 
conclusions à en tirer.

«Ce pays est peuplé de deux groupes qui se croient 
défaits, estime-t-il. Les Canadiens français qui s’estiment 
vaincus, et les Canadiens anglais qui voulaient garder 
l’Amérique dans le giron britannique. Nos deux héros 
nationaux sont des héros battus. Nous avons raté et la ré­
volution française et la révolution américaine. Quant à la 
nôtre, elle a été bien tranquille.»

Pendant le référendum, Jacques Godbout faisait le 
montage du film. Il avait vu dans la bataille qui l’occupait 
les Anglais et les Français renvoyés dos à dos. «Je me 
suis dit, le résultat va être cinquante- cinquante. LTiistoi- 
re se répète...»

Feu vert pour chasser 
la bernache

GODBOUT
«Ce pays est peuplé de deux groupes qui se croient défaits»
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ENTENTE
«Lebed est un bon petit 

gars. Tous les Tchétchènes 
lui font confiance à 100 %»
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Mais les Tchétchènes avaient ces derniers temps 
laissé entendre qu’ils pourraient renoncer à la reven­
dication d’une indépendance totale, se disant prêts à 
signer un accord qui «préserverait les intérêts de 
l’Etat russe et des Tchétchènes».

Depuis longtemps déjà, leur revendication essen­
tielle était devenue non plus tant l’indépendance que 
simplement le départ total de l’armée russe de Tchét­
chénie.

L’annonce, hier, du départ de M. Lebed, qui aurait 
dû théoriquement reprendre ses discussions avec les 
indépendantistes ce même jour, a d’abord provoqué 
une sérieuse inquiétude quand à l’avenir des pour­
parlers.

Après l’optimisme exubérant qui avait régné same­
di autour des négociations se déroulant à Novi Ata- 
gui, petit village tchétchène à 25 kilomètres au sud 
de Grozny, l’ambiance était plus tendue hier, pouvait- 
on noter sur place.

Les Russes ont en effet accusé les indépendan­
tistes d’avoir violé le cessez-le-feu après qu’un grou­
pe de combattants eut, samedi soir à Grozny, confis­
qué les armes d’une unité russe, 58 fusils, 10 mi­
trailleuses et 15 roquettes anti-chars, selon l’agence 
Interfax.

La tension provoquée par cet incident s’est toute­
fois apaisée après que les indépendantistes eurent 
expliqué que cette action, qu’ils ont qualifié de «pro­
vocation», était le fait de combattants «qui n’étaient 
pas et ne sont pas sous les ordres des forces armées» 
indépendantistes, selon les termes du porte-parole in­
dépendantiste Movladi Oudougov.

«Mais la partie tchétchène présente tout de même 
ses excuses», a-t-il ajouté, parlant aux journalistes à 
Novi Atagui.

«Lebed, un bon petit gars»
Pendant ce temps, les milliers de civils tchét­

chènes qui avaient fui Grozny au début de la semaine 
écoulée ont commencé à rentrer chez eux ce week­
end, plaçant tous leurs espoirs dans les efforts de 
paix du général Lebed.

«Lebed est un bon petit gars. Tous les Tchét­
chènes lui font confiance à 100 %», affirme Aicha, 37 
ans, une habitante d’un quartier nord de Grozny qui 
avait fui la ville mercredi, 24 heures avant l’expiration 
de l’ultimatum lancé par le commandement russe 
aux séparatistes.

L’intervention du général Lebed a évité la bataille 
et Aicha a retrouvé sa maison, épargnée par les com­
bats.

«Dès le début de la guerre, Lebed avait dit qu’il 
était contre. C’est un officier qui a une parole, je lui 
fais confiance», ajoute Hassan, le chef de famille, oc­
cupé à décharger le camion-benne dans lequel il 
avait emporté tous les siens, dont cinq enfants et une 
grand-mère, et toute sa richesse, des tapis, une télé­
vision, des matelas, quelques petits meubles...

«Nous nous sommes réfugiés au village de Tolstoï 
Yourt», raconte à son tour, une cousine qui tient dans 
ses bras le dernier-né de la famille, Chamad, deux 
ans. Il y avait des centaines de gens de Grozny. On 
nous a mis dans une maison et nous avons tous dormi 
par terre. Heureusement que nous avions emporté de 
la nourriture car on ne nous a rien donné là-bas.»

Rassurés par le calme qui règne dans la ville de­
puis jeudi, des dizaines de véhicules bourrés de réfu­
giés rentraient sur Grozny samedi et surtout hier.

La capitale tchétchène, totalement désertée ces 
derniers jours, retrouvait peu à peu son animation 
coutumière. Les combattants indépendantistes 
contrôlaient sans hâte les véhicules aux principaux 
carrefours. Certains, armes au poing et grenades à la 
ceinture, conversaient tranquillement avec des sol­
dats russes, fusils d’assaut en bandoulière. On voyait 
des blindés russes circuler librement.

Dans certains quartiers, il était toutefois encore 
très difficile de trouver de la nourriture et surtout de 
l’eau.Au pied d’un immeuble du nord de la ville, As­
lan et Makka Oumarov accueillaient les voisins qui 
rentraient au cri de «Allah Akbar», avant de leur don­
ner la traditionnelle accolade, d’un seul bras, que les 
Tchétchènes utilisent pour se saluer.

Aslan aussi place un espoir presque démesuré 
dans le général Lebed, mais il redoute que les adver­
saires de la paix à Moscou et dans l’armée ne réus­
sissent à l’assassiner pour stopper le processus en 
cours.

«Je suis sûr que Lebed veut la paix, renchérit son 
voisin Mourak Aksimov, 42 ans, mais personne ne 
sait si c’est lui qui a la parole dans cette affaire, ou 
bien l’ivrogne du Kremlin qui nous a fait bombarder 
pendant 20 mois», dit-il dans une allusion au prési­
dent russe Boris Eltsine.

Dans le quartier d’Oktiabrskaia, très touché par 
les combats du mois d’août, Magomed Endinoi est 
accroupi au centre de sa maison dévastée et éventrée 
par un obus. «Voilà ce que j’ai retrouvé aujourd’hui, 
dit-il, alors la paix de Lebed est bien jolie, mais ça ne 
nous rendra ni notre vie d’avant, ni nos morts.»
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